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Résumé  

 
Le taillis à très courte rotation (TtCR) est une culture agricole de saule, plantés à haute 
densité, et dont on récolte les rejets de souche tous les 3 ans. Le bois peut être converti en 
énergie renouvelable, chaleur et/ou électricité.  
 
Les méthodes culturales du TtCR sont assez bien maîtrisées. Des variétés de saule 
sélectionnées spécifiquement doivent absolument être utilisées. La plantation se fait à 
partir de boutures disposées en double rangs avec une densité suffisamment élevée. Un 
bon désherbage, chimique et éventuellement mécanique, est primordial pour assurer un 
bon établissement. La fertilisation, si elle est pratiquée, peut se réaliser après chaque 
récolte, par exemple à partir d’amendements organiques. La chrisomèle (insecte) et la 
rouille (champignon) sont les principales menaces de la culture mais aucun insecticide ni 
fongicide n’est normalement nécessaire. La récolte s’effectue en hiver, soit en coupant les 
tiges entières qui seront broyées après séchage naturel, soit en coupant et en broyant 
directement la matière, à l’aide d’une ensileuse à maïs modifiée par exemple. La remise en 
état du sol après culture est une opération relativement bénigne. 
 
Le rendement du TtCR peut varier sensiblement selon l’âge de la culture, la longueur des 
rotations, le recépage en fin d’année d’établissement, la densité, la fertilité du sol,… Les 
mesures effectuées dans le cadre des essais du projet pilote « TtCR-Gazel » ont donné un 
rendement annuel moyen de 7 à 11 t MS.ha-1 au cours du premier cycle de production, et 
10 – 15 t MS.ha-1 si l’on ne tient pas compte de l’année d’établissement (puisqu’elle 
n’intervient qu’une fois). Une récolte de 7 parcell es entières (env. 10 ha) a donné des 
rendements annuels équivalents de 4,6 – 9,5 t MS.ha-1  et de 5,8 à 12,7 t MS.ha-1 sans tenir 
compte de l’année 1. Le rendement le plus élevé fut obtenu sur une parcelle irriguée avec 
des eaux usées.  
 
Outre la production de bois, le taillis, culture pé renne et assez extensive, est 
particulièrement adapté à remplir des fonctions env ironnementales séduisantes pour 
l’agriculture. Le TtCR cumule les finalités et devi ent alors une culture multi-fontionnelle 
par excellence. Ces fonctions, parfois additionnelles entre elles, sont par exemple : 
 

- Protection des captages et des nappes phréatiques : le risque de lessivage d’azote 
minéral sous le TtCR peut être considéré comme pratiquement nul et cette culture est 
très peu exigeante en intrants. 

- Epuration d'eaux industrielles ou de stations d'é puration : le système sol-saule est un 
excellent filtre biologique pour des eaux prétraité es, par exemple en épuration tertiaire, 
en milieu rural pour des stations de relativement p etites tailles. Ces systèmes ont du 
succès en Suède et en France par exemple, et un projet de démonstration s’est déroulé 
près de Namur.  

- Réhabilitation de terrains abandonnés : les sites d’activité économique désaffectés se 
comptent par centaines en Wallonie et le taillis peut s’inscrire dans les techniques de 
phyto-stabilisation, voire de phyto-extraction.  

- Réduction des émissions de CO2 : en produisant de l’énergie, le taillis permet de 
remplacer des énergies fossiles et donc de diminuer les émissions atmosphériques de 
CO2, à concurrence d’un vingtaine de tonnes par hectare et par an.  
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- Participation à l'objectif commun des énergies renouvelables : l’électricité produite à 
partir du TtCR peut prétendre aux certificats verts , qui seront particulièrement 
intéressant en cas de cogénération. 

- Taillis cultivé en bandes : en bandes le long des champs, le taillis joue un rôle de 
tampon et ligne anti-érosion, tout en maximisant le s effets sur la biodiversité et 
l’aménagement du paysage.  

 
Le TtCR est une culture nouvelle et originale, ce qui inspire quantité de questions quant à 
sa mise en œuvre. Non alimentaire obligatoire, elle peut être cultivée sur jachère 
moyennant des formalités très simples. Un permis de plantation n’est pas nécessaire en 
zone agricole. En toute logique, le taillis n’est pas assimilable à la sylviculture et ne devrait 
pas poser de problème de bail à ferme. L’impact sur les champs voisins est une source 
d’ennuis potentiels dont il importe de tenir compte  avant la plantation (distance, 
consultation des riverains). 
 
Le bois peut par exemple être converti en chaleur au moyen de chaudières automatiques à 
plaquettes dont la gamme de puissance est très large. Il peut également être converti en 
électricité et en chaleur (cogénération) à une relativement petite échelle au moyen d’unités 
composées de gazogènes – groupes électrogènes. La chaleur est utilisée soit 
individuellement par le producteur, soit au travers  d’un réseau de chaleur.  
 
Au niveau micro-économique, la plantation et la réc olte sont les deux principaux postes à 
prendre en compte dans le prix de revient du bois, mais le stockage peut aussi être non 
négligeable si un investissement est nécessaire. Avec des hypothèses moyennes, le coût du 
bois est de l’ordre de 3 BEF.kg-1 (env. 7,5 •/100 kg).  
 
Pour la production de chaleur, on peut grosso modo considérer que 2 kg de matière sèche 
de bois contiennent la même énergie primaire qu’un litre de mazout. Le bois de taillis est 
donc une énergie bon marché. Toutefois, l’investissement dans une chaudière à bois est 
largement supérieur par rapport à la concurrence fossile. Ainsi, un calcul simplifié montre 
que le chauffage au bois devient intéressant à partir d’un prix du mazout supérieur à 14-15 
BEF.l-1 (36 ct•.l -1).  
 
La cogénération (production de chaleur et d’électri cité) nécessite un investissement 
beaucoup plus important mais la rentabilité peut êt re atteinte. Les certificats verts 
attribués à l'électricité renouvelable sont en effet financièrement très intéressants.  
 
Le taillis pour la production d’énergie renouvelabl e est une filière innovante, avec de 
multiples facettes environnementales, qui permet à priori de s’intégrer dans des 
programmes et fonds de soutien financier.  
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1. Introduction 

 
Ce rapport a été réalisé dans le cadre du projet "Développement de projets de 
démonstration de la filière taillis à très courte r otation pour la production d’énergie 
renouvelable en Wallonie" avec le soutien du Minist ère de la Région Wallonne, Direction 
Générale de l’Agriculture (dossier 2596/1). 
 
Le but de ce rapport est de donner des informations pratiques à propos de la culture et de 
la mise en œuvre du taillis à très courte rotation, notamment afin de maximiser ses 
avantages environnementaux. Ainsi, après un chapitre sur la phytotechnie, ces avantages 
environnementaux sont présentés en détails : protection des captages, épuration des eaux, 
réhabilitation de sols, réduction des émissions de CO2, production d’énergie renouvelable, 
culture en bandes, etc. Quelques aspects clés au niveau agricole sont traités : jachère, 
permis de plantation, bail à ferme et distance de plantation. La production d’énergie est 
brièvement décrite. Finalement, une partie économique permet de se rendre compte de la 
rentabilité des filières chaleur et cogénération.  
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2. La phytotechnie du taillis à très courte rotatio n 

 

2.1. Introduction  
 
Tout ce chapitre est tiré de [Jossart et al., 1999]. 
 
Dans le cadre de ce rapport, le taillis à très courte rotation ou TtCR est considéré comme 
étant une culture de saule à haute densité dont on récolte les rejets de souche tous les 3 ans 
(Figure 1).  
 
Pour une bonne compréhension de ce rapport, il est nécessaire de connaître la 
dénomination abrégée des stades de la culture.  
Exemple : S2T1 = culture dont les Souches sont en 2ème année de croissance et les Tiges en 

1ère année de croissance. 
 

Figure 1 : Un taillis est une culture qui produit des rejets après une coupe 

 
Source: Laboratoire ECOP G.C. 

 
 

2.2. Choix du site 
 
Le choix du site d'implantation pour la culture du taillis doit tenir compte de facteurs 
opérationnels (facilité d'accès, localisation, forme du terrain, ...) et des propriétés du sol, 
qui doivent être compatibles avec les exigences du saule.  
 
Le saule peut être cultivé sur tous les types de sols agricoles ; plus la terre est fertile, plus 
le rendement sera élevé. Toutes les textures de sols peuvent convenir si l'aération du sol 
est suffisante. Par contre, des sols trop riches en eau (à cause de la présence d'un plan 
d'eau trop près de la surface par exemple) ne conviennent pas. En effet, l'asphyxie des 
racines diminue la productivité et le système racin aire risque d'être endommagé par la 
circulation des lourds engins de récolte (terrain p eu portant). 
 
Les clones utilisés pour le taillis sont peu exigeants en ce qui concerne le pH, mais on 
évitera cependant les valeurs extrêmes (inférieures à 5 ou supérieures à 8,5).  
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La proximité de la forêt, avec un gibier abondant, n'est pas souhaitable, à moins d'installer 
une clôture. 
 
A cause de sa hauteur (jusque 7 – 8 m en année 3), le taillis peut modifier les perspectives 
paysagères. Le choix du lieu d'implantation doit do nc tenir compte de l'aménagement du 
territoire. De même, le taillis peut avoir des effe ts sur les cultures voisines (surtout sur une 
distance équivalente à une fois la hauteur des saules). 
 
La disponibilité en eau est un facteur primordial p our le saule qui est une espèce 
hygrocline à hygrophile (qui aime les sols humides à très humides). Le TtCR permet donc 
de valoriser des terres qui sont trop humides pour cultiver des cultures annuelles 
classiques. 
 
 

2.3. Préparation du sol et plantation 
 
Les travaux d'implantation du taillis sont extrêmem ent importants puisqu'ils 
conditionneront le développement de la culture pend ant plusieurs années. Les adventices 
sont le principal facteur d'échec d'une plantation au cours de la phase d'établissement. Le 
sol doit donc être exempt d'adventices (chiendent,....) avant plantation. 
 
La préparation du sol est identique à celle des grandes cultures traditionnelles. La terre est 
labourée avant ou après l'hiver. Au printemps, la t erre est retravaillée pour fournir un lit 
de germination de texture fine et profond de 5 à 8 cm. Les cailloux doivent être enlevés 
pour ne pas endommager le matériel de récolte (lames des scies circulaires). 
 
La plantation se fait au printemps. Des boutures d'environ 1 cm de diamètre et 20 cm de 
long doivent être enfoncées dans le sol pour n'en dépasser que de 2 cm environ (Figure 2). 
Le choix du clone est primordial. Des clones de saule ont été sélectionnés spécialement 
pour le TtCR en Suède et en Angleterre, principalement à partir des espèces Salix viminalis, 
S. schwerinii et S. dasyclados. Il est conseillé de planter un mélange de clones pour limiter au 
maximum le risque d'une attaque de rouille. 
 

Figure 2 : Boutures de saule 

 
Source : Laboratoire ECOP G.C. 
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L'espacement entre les rangs doit tenir compte des passages ultérieurs des engins de 
récolte. Le standard européen est la plantation en doubles rangs (75 cm à l'intérieur des 
doubles rangs et 150 cm entre les doubles rangs) (Figure 3). Les fourrières doivent rester 
vierge sur au moins 5 m afin de permettre une récolte plus aisée.  
 

Figure 3 : Plantation en doubles rangs 

 
Source : Laboratoire ECOP G.C. 

 
En ce qui concerne la densité de plantation, des essais ont montré que la densité, au-delà 
de 10 000 plantes.ha-1, n'affecte pas à terme (après 10 ans) la production de biomasse (pour 
des intervalles de récolte de 3 ans et plus). Ceci s'explique par l'éclaircissement naturel que 
subit la plantation et qui est dû à la concurrence pour la lumière. Par contre, pour de plus 
courtes rotations (inférieures à 3 ans), une densité plus grande donne de meilleurs 
résultats durant les premières récoltes. La compétition vis-à-vis des adventices est 
également améliorée. En Suède une densité de 15 000 boutures.ha-1 est généralement 
recommandée, ce qui correspond à un espacement entre boutures sur la ligne de 59 cm. 
 
En Suède, on conseille de tasser le sol (rouleau) après plantation afin de mettre les 
boutures à niveau et d'aplanir le sol en vue de la récolte, en particulier pour éviter les 
problèmes avec d'éventuels cailloux. 
 
 

2.4. Désherbage 
 
Un bon désherbage est essentiel pour assurer le bon démarrage de la culture. Les saules 
supportent en effet très mal la concurrence des adventices durant l'année d'établissement. 
Par contre, lorsque la culture est bien établie, la végétation dense étouffe les adventices 
(Figure 4) qui ne constituent alors plus qu'un prob lème mineur. 
 
 
 

Figure 4 : Ombrage à l'intérieur d'une plantation 
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La lutte contre les adventices peut être mécanique, chimique ou encore une combinaison 
des deux. La lutte mécanique se réalise par binage (Figure 5), hersage ou passage au 
cultivateur rotatif entre les lignes. Cette opérati on doit se réaliser plusieurs fois lorsque les 
adventices sont encore petites. 
 
La lutte chimique peut être généralisée ou localisée (en bandes, entre les lignes). La lutte 
généralisée est possible la première année et après chaque récolte. Plusieurs d'herbicides 
sélectifs et rémanents sont adaptés au TtCR et doivent être choisis en fonction de la flore 
présente.  
 
La lutte localisée se fait à l'aide de pulvérisateurs munis, soit de "caches" afin de ne pas 
toucher les plantes cultivées, soit de bandes ou rouleaux sur lesquels est enduit l'herbicide 
total.  
 

Figure 5 : Désherbage mécanique 

 
Source : Danfors, 1998 

 
En pratique, il est conseillé de ne pas sous-estimer le désherbage et de traiter en généralisé 
avec un ou des herbicides très rémanents et de compléter si nécessaire avec un traitement 
mécanique. La lutte localisée est possible en rattrapage. Une culture sale hypothèque 
fortement un bon développement futur de la plantati on (Figure 6). 
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Figure 6 : TtCR en année 1 : à gauche sans désherbage de rattrapage, à droite après désherbage 
manuel de rattrapage 

 
 
 

2.5. Fertilisation 
 
Le saule a des besoins relativement bas en éléments nutritifs. En effet, les feuilles qui 
contiennent la majorité des éléments minéraux tombent sur le sol en automne et ne sont 
pas récoltées. Elles se décomposent et les éléments minéraux peuvent être recyclés dans la 
plante durant les années qui suivent. Le Tableau 1 donne un aperçu des teneurs en 
minéraux dans les feuilles et les tiges. 
 

Tableau 1 : Teneur en minéraux des feuilles et tiges de saule (en mg.g-1). 

 N P K 
Feuilles 11-42 1,4-7 9,1 – 22 
Tiges 3-12 0,8-2* 1,6 – 2 

 
Les exportations annuelles d'éléments minéraux par les tiges sont relativement basses et se 
situent en moyenne à 60-80 kg.ha-1 d'azote ( ± 0,5 % de la matière sèche), 10 kg.ha-1 de 
phosphore (26 kg P2O5) et 35 kg.ha-1 de potassium (42 kg de K2O).  
 
L'année d'implantation, aucune fertilisation ne doi t être appliquée car le risque de 
concurrence avec les adventices est trop élevé. Le TtCR n'est en effet pas encore assez 
développé pour utiliser pleinement les fertilisants  qui profitent dès lors aux adventices. De 
plus, le risque de lessivage de nitrates est plus élevé. La fertilisation doit également être 
adaptée au type de sol, à l'instar de la fumure des cultures traditionnelles. 
 
L'année d'implantation et après chaque récolte, lorsque la hauteur de la végétation est 
basse, un équipement de fertilisation conventionnel peut être utilisé. Lorsque la végétation 
est plus haute, des machines spécifiques doivent être mises en œuvre (cette fertilisation 
n'est toutefois pas absolument nécessaire). Ces machines sont équipées d'un système de 
dispersion placé très haut (le tracteur peut coucher la plantation sans causer de dommages 
sévères, Figure 7), ou alors il s'agit de petits épandeurs très bas (pour pouvoir pénétrer 
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dans la plantation) (Figure 8). L'azote doit être appliqué tôt au printemps afin d'être 
disponible rapidement pour la plante. 
 

Figure 7 : Pulvérisateur d'engrais monté sur tracteur agricole 

 
Source : Danfors, 1998 

 

Figure 8 : Petit équipement de pulvérisation d'engrais 

 
Source : Danfors, 1998 

 
Le schéma de fertilisation azotée proposé en Suède est présenté ci-dessous (Tableau 2). Les 
apports plus importants durant la première rotation  ont pour but de "nourrir" le système. 
 

Tableau 2 : Schéma de fertilisation 

S1T1* 0 N.  

S2T1 45 N. 
Pendant cette année, le saule n'utilise pas efficacement 
l'azote. Les adventices doivent être combattues 
efficacement. 

S3T2 100-150 N. 
La production est 2 à 3 fois plus élevée que l'année 
précédente et l'utilisation de l'engrais est efficace. 

S4T3 90-120 N. 
La production est 1,2 à 1,4 fois supérieure à l'année 
précédente. 

S5T1 60 N. 
A partir de ce moment, la litière est importante et  libère 
des éléments nutritifs. Les apports d'azote doivent en tenir 
compte. 

S5T2 100 N.  

S6T3 60 N.  
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S7T1 idem S5T1.  

* S1T1 = TtCR dont les souches sont âgées de 1 an et les tiges sont dans la première 
année de croissance. 

 
Les fumures phosphorique et potassique ne sont apportées qu'une fois par rotation, après 
la récolte, et en fonction des résultats d'une analyse de sol. 
 
Le TtCR peut recevoir des amendements organiques pour couvrir les besoins cités ci-
dessus. Le caractère non alimentaire de cette culture est particulièrement attrayant pour 
l'application de boues de station d'épuration qui d oivent toutefois rester conformes 
comme pour toute autre application sur terres agric oles. 
 
 

2.6. Maladies et ravageurs 
 
Le saule peut être atteint d'une série de maladies fongique ou bactérienne mais aucun 
traitement n'est justifié (sauf dans des cas précis décrits ci-dessous), principalement pour 
des raisons technique et environnementale. La hauteur de la culture est d'ailleurs 
dissuasive à ce sujet. 
 
Peu après la plantation, surtout après prairie, il peut y avoir des attaques d'insectes du sol, 
tel que les larves de tipule, qui sectionnent la tige et occasionnent la mort de la plantule 
(Figure 9). Il est nécessaire de prendre attention à ces prédateurs car la diminution de 
densité est définitive pour toute la durée de vie d e la plantation.  
 

Figure 9 : Dégât de larves de tipule 

 
Source : Laboratoire ECOP G.C. 

 
La principale maladie fongique est la rouille (Mela mpsora spp.) (Figure 10) qui peut 
causer des défoliations assez sévères et une perte de rendement. Elle est favorisée par des 
plantations monoclonales et des densités élevées. Il est donc vivement conseillé de choisir 
des variétés tolérantes issues de la sélection et de mélanger ces variétés dans un même 
champ (car de nouveaux pathotypes de rouille peuvent apparaître au cours du temps). 
 

Figure 10 : Attaque de rouille 
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La chrisomèle (Phyllodecta spp.) est l'insecte défoliateur principal du saule. Selon certains, 
l'effet sur le rendement est toutefois très limité,  même en cas de défoliation sévère 
[communication orale de Vic Jordan]. Un insecticide sur le bord de la plantation peut se 
justifier dans de rares cas pour éviter une contamination secondaire. En France toutefois, 
des attaques sévères ont été constatées et une pulvérisation par hélicoptère fut réalisée sur 
le plantation d’Orchies [communication orale de C.Cuignet, Bionis].  
 
Les lapins peuvent faire des dégâts considérables en mangeant les jeunes pousses au 
printemps lors de l'année d'établissement, empêchant le développement de la plante qui 
s'épuise petit à petit. Dans les endroits sensibles une clôture est nécessaire, mécanique ou 
électrique (Figure 11). Des chevreuils peuvent également ne nourrir dans la plantation et 
casser des jeunes tiges. Les empêcher d'atteindre la plantation, c'est toutefois une autre 
histoire ! 

Figure 11 : Clôture électrique contre les lapins 

 
Source : Laboratoire ECOP G.C. 

 
 

2.7. Récolte et rendement 
 
2.7.1. Généralités  
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La récolte a lieu en hiver, après la chute des feuilles et avant la montée de sève au 
printemps. Il faut attendre des conditions climatiq ues favorables avec un sol portant pour 
préserver la structure du sol. La culture est pérenne et tous les dommages au sol tels que 
ornières ou tassements sont irrécupérables. 
 
Il existe diverses alternatives pour la récolte et le conditionnement du bois. Il est possible 
de récolter les tiges entières et de les stocker à l'air libre pendant quelques mois pour 
profiter d'un séchage naturel, pour ensuite les broyer. On peut également utiliser des 
récolteuses qui coupent et broient directement le bois (genre ensileuse à maïs). Les deux 
méthodes ont des avantages et inconvénients.  
 
Le rendement du TtCR peut varier dans une large mesure et des chiffres de 5 jusque 18 t 
MS.ha-1.an-1 sont communément cités. En fait, ces chiffres doivent être discutés avec 
discernement car le rendement peu varier en fonction de divers facteurs tels que : 
 
- L'âge de la culture 
 
Plus la plantation est âgée, plus on peut s'attendre à ce que la productivité annuelle soit 
plus élevée, car les réserves accumulées dans les racines sont plus importantes. 
A partir de la seconde rotation, la productivité an nuelle augmente également, mais dans 
une moindre proportion puisque la croissance part d 'une souche bien établie (Figure 12). 
 

Figure 12 : Schéma d'évolution de la productivité annuelle 
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- Longueur de la rotation 
 
L'intervalle entre récoltes successives ("rotation") peut être variable, avec toutefois un 
minimum de 1 an si on ne veut pas récolter les feuilles.  
 
Des essais portant sur la longueur de la rotation effectués en Suède et aux USA montrent 
que des rotations très courtes donnent des rendements plus bas. En effet, plus la rotation 
est courte, plus souvent la plante doit refaire des tiges, ce qui retarde la mise en place de la 
surface foliaire (par rapport à de plus longues rot ations). Pour une longueur de rotation de 
3 ans et plus, il est difficile de mettre en évidence des différences significatives dans les 
rendements annuels du TtCR. 
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Lorsque la rotation est plus longue, la mortalité d es souches augmente, et la reprise est 
moindre sur les souches trop âgées. Les conclusions d'essais suédois et hollandais plaident 
pour des rotations comprises entre 3 et 6 ans.  
 
Il est également judicieux de prendre en compte la biomasse sur pied et récolter une fois 
que celle-ci atteint 35 - 40 t MS.ha-1, car à partir de ce moment la mortalité peut augmenter 
fortement et influencer négativement la croissance lors des cycles qui suivront. En cas de 
mortalité trop importante, des trous apparaissent d ans la plantation, qui sont difficilement 
compensés par les plantes voisines. 
 
Il faut également tenir compte de la mécanisation qui doit être adaptée au diamètre des 
tiges, spécialement en cas de non recépage en fin d'année d'établissement. 
 
- Recépage en fin de première année 
 
En Suède, la coupe en fin de première année est souvent préconisée, afin de favoriser 
l'apparition de plusieurs rejets plus vigoureux. 
Les essais menés en Belgique sur l'opportunité de cette coupe en fin de première année ont 
montré qu'elle n'était pas nécessaire et était même néfaste sur le rendement futur, avec une 
diminution du rendement de 25% dans le cas d'un essai (voir résultats de l'essai de 
productivité de La Loriette). 
 
- Densité 
 
Des essais en Suède ont montré qu'entre 10 000 et 40 000 plantes.ha-1, le rendement est plus 
élevé pendant les premières années mais on n'observe plus de différence de rendement 
après 10 ans. Dans un essai aux Pays-Bas, pour des densités comprises entre 4 450 et 13 300 
boutures.ha-1, le rendement en première année est proportionnel à la densité tandis que la 
différence s'atténue dès la 2ème année. 
 
- Conditionnement des boutures 
 
Des essais aux Pays-Bas ont montré que des boutures de 35 cm sont deux fois plus 
productives en première année que des boutures de 23 cm. Néanmoins, la différence 
s'atténue en 2ème année. 
 
- Fourrière 
 
Une fourrière non plantée est nécessaire en bout de ligne afin de permettre aux engins 
agricoles de manœuvrer. Elle a une influence sur le rendement global du TtCR par unité 
de surface réellement mobilisée. En pratique, on peut minimiser cet effet en organisant la 
plantation de façon optimale par rapport aux utilis ations du sol autour de la plantation 
(par exemple, si le bord du champ de TtCR jouxte une autre parcelle agricole, on peut 
s'arranger pour que l'année de récolte le sol sur cette parcelle soit nu en hiver. La 
plantation de TtCR peut également être bordée par un chemin qui servira d'aire de 
manœuvres). 
 
En supposant qu'un champ théorique ait une surface carrée, on peut aisément calculer la 
surface proportionnelle de la fourrière requise, pa r rapport à l'ensemble du champ. Sur la 
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Figure 13, on remarque que cette fourrière occupe un pourcentage de la surface 
particulièrement élevé pour des plantations inférie ures à 1 - 2 ha. 
 

Figure 13 : Pourcentage de surface occupée par la fourrière (champ carré) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Autres effets 
 
Le type de sol et son niveau de fertilité ont un im pact majeur sur le rendement potentiel. 
Les facteurs importants qui déterminent la fertilit é sont la teneur en minéraux, le pH, la 
texture (qui influence la capacité de rétention en eau), la profondeur de la nappe 
phréatique, la profondeur du sol, l'ensoleillement (pente, proximité bois,…), etc. Les 
facteurs externes comme les attaques de ravageurs (lapins…), les maladies, ou un mauvais 
désherbage peuvent également jouer un rôle prépondérant. 
 
La date de récolte peut avoir une influence sur le teneur en humidité du bois, qui reste 
stable du début à la fin de l'hiver, mais peut augm enter de 3 à 5% en cas de récolte tardive 
au printemps. 
 
La hauteur de coupe doit être la plus basse possible. Chaque centimètre au niveau de la 
base des tiges représente environ 0,6% de la biomasse totale. 
 
Les rendements obtenus en parcelles d'essai sont souvent supérieurs à ceux obtenus dans 
la pratique à plus grande échelle. 
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Figure 14 : Culture de TtCR 

 
 
2.7.2. Résultats des essais  
 
Dans le cadre du projet TtCR-Gazel (1994-1999) 18 parcelles d’essais furent implantées 
pour tester diverses variétés, l’effet de la coupe après la première année d’établissement, la 
hauteur, le désherbage, l’effet de l’implantation en bandes et l’influence sur le sol. Tout les 
résultats sont détaillés dans le rapport final du p rojet [Jossart, 2000] et ce chapitre en 
donne un cours résumé.  
 
- Hauteur 
 
Afin de donner une idée de l'aspect de la culture, il est intéressant d'observer l'évolution 
de la hauteur de la végétation. La Figure 15 reprend la hauteur moyenne des tiges 
dominantes des variétés de Salix viminalis. 
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Figure 15 : Hauteur moyenne des tiges dominantes 
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On observe que la culture atteint 1,5 à 4 m de haut la première année selon l'essai mais 
surtout selon l'âge de la souche (dans ces valeurs, des tiges de 1 an peuvent en effet 
provenir de TtCR au stade S1T1, S2T1 si la culture est recepée ou S5T1). En deuxième et 
troisième année, la fourchette se réduit avec des tiges de 4 - 5 m et 6 – 7 m respectivement. 
En faisant la moyenne des essais, on peut calculer que l'accroissement annuel décroît avec 
l'âge. Le gain de matière sèche se fait progressivement via l'accroissement en diamètre des 
tiges.  
 
- Productivité 
 
La comparaison des résultats de tous les essais doit tenir compte que ceux-ci sont 
différents aux niveaux des années d'implantation, d es variétés, de la réalisation ou non de 
la coupe en fin de première année, du stade de récolte et enfin du mode d'estimation ou de 
mesure directe du rendement (dans ce cas par pesage de 20-30 plantes récoltées par 
parcelles). Une uniformisation des données est nécessaire.  
 
Pour cette comparaison, les saules viminalis uniquement seront pris en compte, vu le 
piètre comportement des variétés de peuplier dans les essais et leur inaptitude à cette 
culture.  
 
Les mesures dans les parcelles donnent la biomasse sur pied. Par différence avec l’année 
précédente on trouve le rendement annuel (Figure 16) 
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Figure 16 : Rendements annuels 
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On constate que selon les essais, l'évolution du rendement d'une année à l'autre est 
fluctuante. Le rendement annuel maximum est obtenu en année 3 sauf dans deux essais ou 
il est obtenu en année 2. En moyenne, le rendement annuel diminue en années 4. En année 
5, le rendement annuel est un peu plus bas et cela peut s'expliquer par la récolte des trois 
essais en fin d'année 4. Les saules doivent alors repartir de zéro et produire de nouvelles 
tiges l'année suivante et le démarrage de la croissance au printemps est moins rapide. On 
peut donc supposer une évolution à la hausse à partir de l'année 6. 
 
Au cours de sa croissance, la biomasse sur pied passe donc d’environ 2,5 t MS.ha-1 en 
année S1T1 et augmente jusqu'en année 3 ou 4 pour atteindre 30 - 40 t.ha-1.an-1. Après 
récolte, soit au stade S4T1 ou S5T1 dans ces essais, la croissance aérienne repart à zéro 
pour atteindre plus ou moins directement la product ion de l'année 2.  
 
A partir de ce rendement cumulé (selon l'âge des souches), on peut également calculer le 
rendement moyen sur les années de production (Figure 17). On peut tenir compte de 
l'année d'établissement ou pas. Ce dernier cas se justifie car cette première année 
d'implantation du saule avec un rendement très bas n'est à prendre en compte que durant 
le premier cycle de production et plus pendant les cycles de récolte suivants.  
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Figure 17 : Rendement moyen 
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Le rendement annuel moyen, hormis Opont, varie de 7,4 à 11,5 t MS.ha-1.an-1 au cours du 
premier cycle de production et entre 9,8 et 14,9 t MS.ha-1.an-1 sans tenir compte de l'année 
d'établissement.  
 
Toutefois, il est important de noter que ces résultats proviennent de mesures en parcelles 
d'essais qui sont relativement homogènes par rapport à un champ entier et qui ne 
comportent pas de fourrière.  
 
2.7.3. Résultats d’une récolte grandeur nature  
 
En janvier 2002, une récolte de parcelles entières fut organisées , en Belgique et en France, 
grâce à une ensileuse à maïs danoise équipée d’une tête de récolte spécifique pour le saule 
(Figure 18).  
 

Figure 18 : Récolte de taillis à l’ensileuse en janvier 2002 
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Au total 7 parcelles furent récoltées (Tableau 3) avec des saules âgés de 4 à 6 ans (souches) 
portant des tiges de 3 à 5 ans. La parcelle de Villeneuve d’Ascq était particulièrement 
imposante avec des tiges de 9 cm de diamètre et une dizaine de mètres de hauteur.  
 

Tableau 3  : Liste des parcelles récoltées 

Numéro Nom Age* et diamètre max. des tiges (cm) Surface (ha) 
1 Bois Seigneur Isaac S6T3 - 6 0,90 
2 Timpe et Tard S5T5 - 8 0,90 
3 Belles Pierres S6T3 - 6 0,65 
4 Autoroute S5T4 - 7 0,18 
5 Village n°1 S5T5 - 7 0,42 
6 Villeneuve d'Ascq S4T3 - 9 1,55 – 1,90 
7 3 Suisses  S4T3 et S3T3 - 6 5,00 

* S6T3 = souches de 6 ans et tiges de 3 ans 
 
La machine a passé entre 13,2 et 2,1 heures/ha pour récolter (Figure 19). Il faut noter que 
le plus haut chiffre provient de la parcelle 5, récoltée au ralenti suite à l’inclinaison des 
tiges due à l’effet d’arbres hautes tiges qui longent le champ et à une très mauvaise 
alimentation de la machine. Les parcelles 1 à 5 ont toutes été récoltées dans des conditions 
techniques difficiles (nombreux problèmes mécaniques).  
 
On remarque une nette tendance à la diminution avec la surface, expliquée par des 
manœuvres moins nombreuses d’autant plus que les fourrières n’étaient pas toujours très 
larges.  
 
De telles différences du simple au double justifien t la plantation de parcelles de taille 
suffisantes à l’avenir avec des facilités suffisantes pour les manœuvres et le débardage.  
 

Figure 19 : Durées unitaires de récolte 
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A partir de la quantité de biomasse à récolter (voir plus loin), on peut calculer le débit 
avalé par la machine (Figure 20). Ce débit augmente avec la surface, ce qui est consistant 
avec la figure 2. 
 

Figure 20 : Effet de la surface sur le débit de la récolteuse 
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Néanmoins, si l’on compare avec la biomasse à récolter (Figure 21), ou autrement dit le 
développement des saules, on constate un tendance à la diminution. Ceci indique que les 
saules étaient trop gros pour ce type de machine. En pratique, cela se manifestait par des 
blocages de l’alimentation, reculs de la machine avec éventuellement déblocages manuels. 
Pour la parcelle 7 par contre, la machine n’arrêtait que rarement (sauf pannes).  
 
Il ne faut donc pas attendre d’avoir un rendement t rop élevé sur pied pour prendre la 
décision de récolter avec ce type de machine.  
 

Figure 21 : Effet de la quantité de biomasse à récolter sur le débit de la récolteuse 
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En ce qui concerne le rendement (Figure 22), celui-ci a été mesuré à partir des volumes 
récoltés, sachant que la densité, mesurées sur deux bennes était de 295 kg/m3 de bois frais 
et que la teneur en matière sèche, mesurée par le CRA Gx, était de 49,76%.  
 
La biomasse sur pied variait entre 16,6 et 41,5 t MS par hectare, avec une moyenne de 29,1 
t MS/ha. En divisant par l’âge des tiges, on obtien t un rendement par ha et par an, qui 
varie de 4,6 à 9,5 t MS/ha/an. Si l’on ne tient pas compte de l’année 1, puisque cette année 
d’implantation ne se répète qu’une fois sur la vie de la culture, le rendement obtenu varie 
de 5,8 à 12,7 t MS/ha/an, avec une moyenne de 8,5 t MS/ha/an.  
 
Les deux plus mauvais rendements sont obtenus sur les parcelles 4 et 7. La parcelle 4 est 
située le long de la chaussée d’Ophain et a succombé tous les ans aux gels printaniers dû 
au réveil plus hâtif de la végétation causé par l’éclairage public. La parcelle 1 est une 
bande de 25 m de large exposée plein nord à l’ombre d’une forêt. Les parcelles 2 et 5 n’ont 
pas été coupées en fin d’année d’établissement, ce qui a une influence favorable 
(conclusion d’un essai du projet TtCR-Gazel). Aucune parcelle n’a reçu de fertilisation sauf 
celle de Villeneuve d’Ascq via les eaux usées d’irrigation.  
 
De manière évidente, plus le sol est fertile, les conditions climatiques favorables, plus le 
rendement sera élevé. La fertigation améliore sensiblement le rendement.  
 

Figure 22 : Biomasse sur pied, rendement annuel avec ou sans l’année 1 
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On peut constater aussi que le rendement n’est pas proportionnel à l’âge des souches 
(Figure 23). Toutefois, cette conclusion aurait pu être différente sans la parcelle 6 qui a une 
productivité très élevée. Pour les autres parcelles donc, plus les souches sont âgées, mieux 
le taillis est bien établi et les tiges alimentées en eau et nutriments.  
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Figure 23 : Rendement annuel en fonction de l’âge des souches 
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On peut également constater que le rendement est légèrement proportionnel à l’âge des 
tiges lorsqu’on ne tient pas compte de l’année 1, mais que cet âge n’a pas beaucoup 
d’importance si on en tient compte. (Figure 24). Le rendement ne semble donc pas lié à 
l’âge des tiges dans le créneau considéré. Autrement dit, une plantation jusque 5 ans sans 
récolte maintient son rendement annuel (on aurait p u craindre une compétition plus forte 
des plantes entre elles et un essoufflement de la productivité).  
 

Figure 24 : Rendement annuel en fonction de l’âge des tiges 
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2.8. Remise en état de la parcelle 
 
La question de la remise en état du sol agricole après une culture de taillis est souvent 
posée. Plusieurs possibilités sont offertes. Après récolte et si les souches ne sont pas trop 
développées, un rotavator puissant peut déjà venir à bout de celles-ci, laissant derrière lui 
des morceaux de bois d’une longueur maximum de 20-30 cm. On peut dès lors semer une 
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culture dont on ne récoltera que la partie aérienne l’année suivante, une céréale par 
exemple. Ceci permet de laisser les résidus de bois se décomposer. Il est également 
possible mais plus fastidieux de déraciner les souches à l’aide d’un cultivateur à grandes 
dents fixes et d’ensuite ramasser celles-ci à la main (voire avec une machine épierreuse 
mais cela n’a jamais été testé en Belgique). L’avantage est d’obtenir une terre nette dès la 
première année. 
 
Enfin, si les souches sont plus imposantes, il est possible de faire appel à une 
déchiqueteuse forestière. Ces machines, facilement disponibles en Wallonie, sont 
spécialisées dans le nettoyage de rémanents forestiers ou nettoyage de terre après 
exploitation de sapins de noël par exemple. Au prin temps 2002, plusieurs parcelles de 
taillis furent remises en état avec ce matériel (Figure 25).  
 

Figure 25 : Déchiqueteuse forestière sur tracteur et sur bull 

 
 
Ces machines réduisent les souches en morceaux et égalisent parfaitement le sol (Figure 
26). Toutefois, le sol en lui-même n’est travaillé que très superficiellement et les racines 
restent intactes. Dans le cas d’une plantation de prairie, le semis peut être réalisé 
directement, les rejet de saule pourront être maîtriser ensuite. Par contre pour d’autres 
cultures il faut donc compléter de déchiquetage avec un travail du sol avec un rotavator 
par exemple.  
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Figure 26 : Avant et après broyage des souches 

 
 
Quelque soit l’importance des souches à la fin de la culture de saule, ou simplement pour 
replanter une autre variété de taillis, il est donc possible sans problème majeur de remettre 
le sol en état de culture, avec un coût raisonnable (voir partie économique). 
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3. Valorisation des avantages environnementaux du taillis 

 

3.1. Introduction 
 
L'agriculture est sur la sellette depuis quelques années en ce qui concerne son impact 
environnemental et la notion de la "cross-compliance" (attente croisée) ou 
l'écoconditionalité (lier certaines actions au respect d'exigences environnementales) est à 
l'ordre du jour. Le caractère multifonctionnel et d urable de l'agriculture doit être mis en 
avant à l'avenir, avec de bonnes pratiques agricoles et même une rémunération pour les 
actions qui vont au-delà de ces bonnes pratiques (stratégie définie au Conseil européen 
d'Helsinki en décembre 1999). Ces considérations ont déjà participé à renforcer la politique 
de développement rural, deuxième pilier de la PAC, comprenant entre autre les mesures 
agri-environnementales.  
 
Le taillis à très courte rotation possède des avantages environnementaux certains qui 
peuvent participer pleinement à cette politique. Ce s avantages portent principalement sur 
les points suivants :  
 

- Protection des captages et des nappes phréatiques  
- Epuration d'eaux industrielles ou de stations d'é puration 
- Réhabilitation de terrains abandonnés 
- Réduction des émissions de CO2 
- Participation à l'objectif commun des énergies renouvelables 
- Boues de dragage 
- Boues de station d'épuration 
- Taillis cultivé en bandes 

 
Ces points sont abordés ci-dessous avec des aspects techniques, légaux, économiques ou 
de mise en œuvre selon leur pertinence.  
 
 

3.2. Protection des captages et des nappes phréatiques dans les 
zones sensibles 

 
3.2.1. Problématique  
 
En Wallonie, 87% de l’eau de distribution provient d’origines souterraines (sources, 
captages à faible et à grande profondeur) [Institut Wallon, 1994]. L’approvisionnement en 
eau de notre région est donc fortement tributaire d e la qualité de ces eaux. Celles-ci 
peuvent être contaminées par des polluants d’origin es diverses (agricole, industrielle, 
domestique) notamment par des métaux lourds, des bactéries, des hydrocarbures, des 
herbicides, mais aussi par des charges trop élevées de potassium, de sulfates, et de 
substances azotées.  
 
La SWDE par exemple a observé entre 1997 et 1998 une augmentation du nombre de sites 
de captage (de 7 à 15) dont la teneur moyenne en nitrates est supérieure à 50 mg/l. Pour 
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les produits phytopharmaceutiques, le nombre de sit es où il y a dépassement de la 
concentration maximale admissible était de 60, pour 226 sites exploités, soit 26,5% [SWDE, 
1998]. La concentration en nitrates dans certains captages de l'IECBW est régulièrement au 
dessus de la norme des 50 mg/l, avec des chiffres qui oscillent entre 60 et 85 mg/l pour le 
captage de Sauvagemont par exemple [Gillis, 2001]. Il est donc nécessaire de protéger 
mieux les captages pour ne pas que cette situation empire.  
 
3.2.2. Aspects techniques 
 
Le TtCR présente de nombreuses qualités pour jouer le rôle de zone tampon pour la 
protection des eaux. La nature pérenne de la culture procure un meilleur contrôle de 
l’occupation du sol en comparaison avec les cultures en rotation conventionnelle. Les 
intrants d’entretien de la culture sont faibles lor s de l’implantation de la culture et 
éventuellement après chaque récolte. Les passages avec des engins agricoles sont 
grandement réduits (1 à 3 passages tous les trois ans) par rapport aux cultures annuelles, 
ce qui diminue les risques de pollution par hydroca rbure (huiles, diesel). Le TtCR continue 
à prélever les nutriments tard dans la saison, lorsque les risques de lessivage des nitrates 
sont les plus forts.  
 
En ce qui concerne la culture, on peut prendre attention au désherbage et utiliser des 
herbicides qui sont moins susceptibles de se lessiver dans le sol. A ce titre, on essayera 
d'éviter autant que possible la simazine ou le diur on. La fertilisation du taillis peut être 
réduite au minimum voire même nulle. 
 
Le TtCR peut être implanté comme zone tampon pour les sources de pollution diffuses ou 
ponctuelles. Il pourrait être implanté comme barriè re autour des sites où il existe un risque 
de fuite occasionnelle provenant d’un endroit de st ockage ou de manipulation de produits 
polluants. D’autre part, le TtCR pourrait être impl anté sur les zones de protection 
rapprochées des captages afin d’intercepter les sources de pollutions diffuses telles que 
flux superficiels de nutriments, de pesticides, métaux lourds (eaux de ruissellement des 
chaussées par exemple), etc.  
 
Dans le cadre de différents projets de recherche, le laboratoire ECOP a effectué de 1997 à 
1999 des mesures de l'évolution de l'azote minéral du sol sous trois parcelles de TtCR de 
différents âges et sous les cultures agricoles traditionnelles voisines lorsque c'était 
possible. De plus 4 lysimètres (plaques qui captent l'eau de percolation du sol) furent 
placés à 80 cm de profondeur dans du taillis et dans la culture voisine. Les résultats sont 
présentés aux Figure 27 et Figure 28. 
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Figure 27 : Evolution de la teneur en nitrates de l'eau des lysimètres* 
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Figure 28 : Evolution de la teneur en azote minéral du sol  

sous le taillis et sous des cultures alimentaires 
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Les conclusions sont claires. D'une part la teneur en nitrates est toujours basse en dessous 
du taillis alors qu'elle varie très fort en dessous de la culture annuelle en fonction de celle-
ci. De plus, la quantité d'eau récoltée dans les lysimètres était bien inférieure à celle 
récoltée en dessous des cultures, signe d'une évapo-transpiration plus grande du taillis.  
 
D'autre part, la teneur en azote minéral du sol dépend de l'âge du taillis (Figure 28). La 
teneur en azote minéral sous le taillis est relativement importante durant la première 
année d'établissement mais descend ensuite sous la barre des 40 kg équivalent NO3

-.ha-1 
sur 90 cm de profondeur pour le reste de la durée de vie du saule. Cette quantité peut être 
considérée comme faible, avec un risque de lessivage quasiment nul. 
 
Lors de la première année, la quantité d'azote peut être relativement importante. 
Toutefois, le risque de pollution par lessivage est très faible car la vitesse de lessivage des 
nitrates est proche de 1 m par an [Monjoie, 2001], ce qui laissera cet azote disponible pour 
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la culture l'année suivante ou même l'année d'après (car l'azote descendra encore moins 
vite vu la plus faible percolation d'eau en profond eur).  
 
Dans les cultures alimentaires par contre, la situation est plus erratique et dépend de la 
gestion azotée des parcelles. Celle-ci est très bonne dans la parcelle culture - essai CFE 
mais laisse à désirer dans la parcelle culture - essai UCL.  
 
Toutefois, le saule accumule au cours des années de l'azote dans son système racinaire et 
dans la matière organique du sol. Il existe un risque à la fin de l'exploitation de la culture et 
après le broyage des souches, lorsque cet azote sera minéralisé. Il faudra donc veiller à 
planter une culture piège pour éviter un pic de les sivage, au même titre que lors du 
retournement d'une prairie par exemple.  
 
De plus, il est important de noter qu'une fertilisa tion azotée est apportée sur les cultures 
alimentaires pour améliorer la quantité et la quali té de la production alors que cette 
fertilisation est beaucoup plus limitée sur le tail lis. Il est évident que si l'on apportait pas 
d'azote sur les cultures alimentaires, le risque de lessivage serait également très limité (mais 
ce n'est toutefois pas une démarche plausible). D'autre part, des cultures alimentaires bien 
gérées, notamment au niveau de la fertilisation organique et des périodes d'inter-culture, 
comportent également moins de risques. 
 
Sur base de ces résultats on peut sans se tromper conclure que le TtCR de saule possède un 
sérieux avantage quant à sa capacité de réduire le risque de lessivage de nitrates dans le sol.  
 
3.2.3. Aspects législatifs 
 
Afin de protéger les zones de captage d’eau, des normes impliquent l’établissement de 
zones de protection autour des points de captage [décrets wallons 30 avril 1990 et 23 
décembre 1993]. 4 types de zone de protection sont prévus : 
1. Une première zone, dite zone I, de 10 m de rayon, entoure le bâtiment de l’unité de 

pompage, et est la propriété de la compagnie d’exploitation. Toute activité est interdite 
dans cette zone qui est généralement enherbée.  

2. Une deuxième zone de protection, dite zone IIa, d’un rayon de 25 m autour du captage, 
à l’intérieure de laquelle toute activité présentan t des risques de pollution est interdite  
(amendements agricoles, l’entreposage de produits polluants, etc.). 

3. Une troisième zone de protection, dite zone IIb, d’un rayon de 100 à 1000 m autour du 
captage, où les activités présentant des risques de pollution sont réglementées. 

4. Une quatrième zone de protection éloignée, dite zone III, qui s’étend sur le bassin 
versant entourant le captage. L’épandage d’effluents d’élevage est réglementée à 
l’intérieur de cette zone. 

 
La zone II (IIa et IIb) est également définie sur base du temps de transfert de l’eau vers le 
captage. La zone II est limitée par les points à partir desquels l’eau met respectivement 24 
heures et 50 jours (60 en Flandre) pour arriver au captage.  
 
En Wallonie, il existe environ 350 sites de captage. Certains sites de captage pourraient 
faire l’objet d’une plantation de TtCR de 20 ha alors que d’autres se situent en zone 
urbaine avec juste 2 ares de surface disponible. 
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En Wallonie, la SPGE (Société Publique de Gestion de l'Eau) est responsable de la 
protection des zones de captage. Toutefois, il semble que, à l'exception de la zone I, 
seulement trois zones II sont définies (Marchin, Chaudfontaine et Spontin), ce qui est 
négligeable par rapport au nombre de captages [communication orale de Aquawal ]. Une 
Directive cadre sur l'eau (du 23 octobre 2000) impose la définition des zones de captages 
(pour 2003) et un registre des zones protégées (pour 2004).  
 
Au sens de la Directive Nitrates, deux zones vulnérables sont définies actuellement (sable 
bruxelliens, crétacé de Hesbaye) et trois sont en projet (Comines, Sud namurois et Herve) 
[Gillis, 2001].  
 
3.2.4. Aspects économiques spécifiques 
 
Dans le cadre d'une protection des nappes phréatiques, les sociétés de captage d'eaux 
devraient être intéressées par la culture du tailli s. Certaines de ces sociétés possèdent 
d'ailleurs déjà des terrains agricoles qu'elles ont acquit pour pouvoir mieux maîtriser le 
devenir de ces terres. Certains de ces terrains sont plantés avec des arbres, généralement 
sur le site même du lieu de captage tandis que d'autres sont cultivés par des agriculteurs.  
 
On peut imaginer que ces sociétés donnent un avantage spécifique pour la culture du 
taillis par rapport à une autre spéculation sur ces terres. Cet avantage pourrait par 
exemple se traduire par une aide à la plantation ou une aide annuelle qui assurerait une 
garantie plus grande à la société en ce qui concerne l'utilisation effective du sol pour le 
taillis. Cette aide peut être conditionnée par des règles spécifiques en matière de 
désherbage ou fertilisation spécifiquement.  
 
3.2.5. Expériences à l'étranger 
 
En France, l'Association de Développement des Cultures Energétiques a développé des 
projets de plantations de taillis dont une plantati on de 14 ha à Berk sur Mer (près de 
Calais) pour la protection des eaux souterraines.  
 
L'Association d'Initiatives Locales pour l'Energie et l'Environnement (AILE) en Bretagne a 
également initié un projet de plantation de 1 ha dans ce but en Bretagne.  
 
 

3.3. Epuration d'eaux usées 
 
3.3.1. Aspects techniques : Le saule, filtre végétal 
 
Un système sol-plante peut être défini comme un réacteur bio-chimi-physique où les 
principaux processus actifs sont les suivants [Hasselgren, inc.] :  

 

- Les particules du sol filtrent les solides en suspension et fixent les éléments en solution 
dans l'eau usée par adsorption, échange d'ion ou précipitation. 

- Les macro- et les micro-organismes transforment et stabilisent les matières organiques 
et transforment l'azote. 
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- Le saule, plante à croissance très rapide et à besoin élevé en eau, utilise les éléments 
minéraux pour sa croissance, maintient ou augmente la capacité d'infiltration du sol et 
réduit le volume d'eau usée par évapotranspiration.  

 
Les principaux avantages du saule pour un tel système sont les suivants : 

·  L'absorption des éléments nutritifs est efficace. 

·  On recycle les minéraux contenus dans l’eau usée, qui remplace des fertilisants 
éventuellement chimiques qui auraient été apportés sur la culture.  

·  On limite l’eutrophisation du milieu récepteur par un rejet moindre d’azote et de 
phosphore.  

·  La période de croissance est relativement longue (dès que la température moyenne 
journalière dépasse 5°C). 

·  L'évapotranspiration du saule est plus élevée que l'évapotranspiration potentielle d'un 
couvert de ray-grass (ETP de référence de Penman). De grands volumes d'eau peuvent 
ainsi être traités ; jusqu'à 200 m3/ha par jour en plein été, 60 m 3/ha par jour en moyenne 
sur la période de croissance [Hasselgren K., 1998] qui est d'environ 6 mois en Suède, et 
plus longue en Belgique. 

·  le retour de l'eau vers la nappe phréatique perturbe moins le cycle naturel de l'eau que 
le traitement traditionnel avec évacuation vers les eaux de surface.  

·  Le risque d'accumulation de sels, métaux lourds et autres composés dans le sol est 
réduit vu que le contenu en ces composés est normalement faible dans les eaux usées 
(cas du traitement tertiaire ou les boues captent une bonne partie de ces composés). Le 
saule s'avère d'ailleurs également intéressant car certains clones ont la capacité 
spécifique d'absorber certains métaux lourds. 

·  Les fluctuations de flux et de concentration des polluants peuvent être facilement gérées 
car le processus de purification naturelle est stable et plutôt insensible à ces fluctuations 
en comparaison des systèmes biologiques traditionnels.  

·  L'irrigation peut être entièrement automatisée (Fig ure 29) et ne demande qu'une 
relativement faible consommation énergétique.  

·  On combine l'épuration des eaux avec une productivi té en biomasse plus élevée grâce à 
l'irrigation, le saule étant une plante hygrophile.   

·  Le saule étant une culture non-alimentaire, il n'y a pas de risque de contaminer la 
chaîne alimentaire humaine ou animale. 

·  Grâce au remplacement des fertilisants et une productivité plus élevée, on améliore le 
bilan énergétique (rapport entre l'énergie renouvel able produite et l'énergie fossile 
utilisée). 

·  La biomasse ainsi produite est une source d'énergie renouvelable qui permet de 
diminuer les émissions de CO2 dans l'atmosphère d'environ 20 tonnes par hectare et par 
an. 

 
Le taillis possède toutefois certaines limites à l'épuration. Un épandage d'eaux usées 
brutes par exemple mènerait très vite à un bouchage du sol par les matières en suspension 
et le développement d'algues qui ferait du système un désastre écologique. Par contre, le 
taillis est adapté à une épuration tertiaire des eaux usées (élimination de l'azote et du 
phosphore, après une épuration secondaire réalisée dans une station d'épuration 
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classique). On peut également imaginer un traitement d'eaux usées d'industries agro-
alimentaire, avec un prétraitement de cette eau.  
 

Figure 29 : Irrigation goutte à goutte dans le taillis 

 
 
D'après Börjesson [1999], 75 à 95 % de l'azote et du phosphore des eaux usées issues d'une 
station d'épuration peuvent être exportés par les cultures énergétiques, quand l'irrigation 
d'eaux usées est de 500 à 1000 mm/ha et par an. Une augmentation de la dose d'irrigation 
jusqu'à 2000 à 5000 mm/ha diminuera l'efficience du traitement de 10 à 55 %. Il a estimé 
qu'une charge d'eaux usées de 600 mm/an/ha, contenant 125 kg d'azote, ne causera pas 
de problème à long terme (comme le lessivage des nitrates par exemple) sur 
l'environnement. Cette quantité d'eaux usées non seulement fournira l'azote et autres 
macro nutriments nécessaires, mais aussi satisfera la demande en eau, qui est souvent le 
facteur limitant de la croissance. L'élimination de  l'azote dans un filtre végétal est 
également due, dans une certaine mesure, à la dénitrification. 
 
Le contenu en éléments nutritifs des eaux usées correspond en général relativement bien à 
la demande en nutriments d'une culture énergétique.  L'irrigation avec des eaux usées peut 
augmenter le rendement en biomasse significativement par rapport à une plantation sans 
apport de fertilisants. En comparaison avec une culture et des pratiques de fertilisation 
conventionnelles, le rendement en biomasse est augmenté. Dans certains cas favorables en 
Suède, on peut obtenir des rendements en biomasse 2 à 3 fois plus élevés dans les parcelles 
irriguées que dans les parcelles non-irriguées [Perttu et Kowalik, 1997]. En Belgique, les 
conditions pédo-climatiques de base sont plus favorables et on peut s'attendre à une 
augmentation du rendement de l'ordre de 50% [Jossart et al., 1999]. 
 
La combinaison du traitement des eaux usées dans un filtre végétal en été avec un 
traitement conventionnel du phosphore en hiver, pré sente la plus grande efficience au 
niveau du coût étant donné qu'on évite l'investissement en bassin de stockage pour l'hiver. 
Le traitement de l'azote sera alors réalisé uniquement en été, mais c'est pendant cette 
saison que l'écosystème aquatique récepteur est le plus vulnérable à l'eutrophisation. En 
suède, avec cette combinaison de traitements, les eaux usées de 60 habitants peuvent être 
traitées sur un hectare de culture énergétique [Börjesson, 1999].  
 
Un autre cas d'application du taillis est l'épurati on individuelle, semi-individuelle, et 
applicable en agriculture (eaux de salle de traite, eaux de ruissellement des surfaces 
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bétonnées,…). Il s’agit d’un bac étanche suffisamment grand dans lequel des saules sont 
cultivés et l’eau est épandue par un drain adapté (Figure 30).  
 
Plus de 100 systèmes de ce type sont en fonctionnement au Danemark actuellement 
(Figure 31). Par rapport à des micro-stations d’épuration conventionnelles, ce système 
demande plus de surface (celle-ci est disponible à priori autour des fermes) mais est plus 
sûr au niveau de ses performances épuratoires. Il est aussi beaucoup moins coûteux dans 
son fonctionnement. Il n'a toutefois jamais été testé en Belgique.  
 

Figure 30 : Schéma de principe de la station d’épuration, creusée dans le sol 

 

Figure 31 : Vue de deux stations d’épuration de ce type au Danemark,  

lors d’une visite d’étude en février 2002.  

 
dans une ferme     chez un particulier 

 
 
3.3.2. Aspects législatifs 
 
L'épuration des eaux est un véritable défi en Région Wallonne. La Communauté 
européenne a adopté le 21 mars 1991 une directive [91/271/CEE ] relative au traitement 
des eaux urbaines résiduaires. Ainsi doivent être épurés : 
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En zone sensible : 

- fin 1998, les effluents des agglomérations de plus de 10 000 équivalents habitants (EH) 
doivent subir un traitement plus rigoureux (autreme nt dit un traitement tertiaire); 

- fin 2005, les effluents d'agglomérations ayant un nombre d'EH entre 2000 et 10000 ; 
 
en zone normale : 

- fin 2000, les effluents d'agglomérations de plus de 15 000 EH; 
- fin 2005, les effluents d'agglomérations ayant un nombre d'EH entre 2000 et 15000 ; 
- fin 2005, les effluents d'agglomérations de moins de 2 000 EH devront subir un 

"traitement approprié" afin de respecter les objectifs de qualité des eaux réceptrices. 
 
Les zones sensibles sont définies dans la directive comme des zones eutrophes ou 
potentiellement telles, des zones à faible échange d'eau ou qui reçoivent de grande 
quantité d'éléments nutritifs, ainsi que les eaux de surface destinées au captage d'eau 
potable qui seraient susceptibles de dépasser les normes relatives au taux de nitrates. 
Toute la surface de la Région Wallonne est reprise comme zone sensible.  
 
Les normes de rejets de toutes les STEP sont de 25 mg/l de DBO5 (Demande Biologique en 
Oxygène sur 5 jours) et 125 mg/l de DCO (Demande Chimique en Oxygène). En zone 
sensible, elles doivent respecter les normes du Tableau 4. 
 

Tableau 4 : Normes de rejets des stations d'épurations 

Taille STEP MES N total P total 
 mg/l réduction mg/l réduction mg/l réduction 
2000 à 10000 EH 60 70% -* -* -* -* 
10 000 à 100 000 EH 35 90% 15 75% 2 75% 
plus de 100 000 35 90% 10 75% 1 75% 

* pas de norme 
 
Dans le cas où les conditions particulières ne permettraient pas de respecter ces normes de 
concentration, les normes de réduction en pourcentage par rapport à l'affluent peuvent 
être utilisées.  
 
La directive européenne fut traduite par l'AGW du 8  décembre 1994, abrogé par l'AGW du 
15 octobre 1998 portant réglementation sur la collecte des eaux urbaines résiduaires. 
L'AGW du 25 février 1999 traite du traitement des eaux urbaines résiduaires et fixe les 
normes de rejets.  
 
En 2000, 270 stations d’épuration (STEP) étaient répertoriées en Région wallonne, pour un 
total de 1 717 475 EH, mais 4 stations faisaient à elles seules 752 000 EH, pour une 
moyenne de 3629 EH pour les 266 stations restantes. 29 stations sont prévues pour 753 000 
EH [DGRNE, 2001]. De plus, toute nouvelle STEP de plus de 10 000 EH devra être 
pourvue d'un traitement tertiaire, ce qui touche 52  nouvelles STEP et 7 existantes 
[Bertaglia, 2000].  
 
En ce qui concerne plus particulièrement le taillis , il est utile de faire trois remarques: 
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- Il faut également noter que la législation impose des concentrations maximales en 
matière organique (DBO max. et MES max.), ce qui revient à exiger la minéralisation de 
cette matière organique. Or pour un procédé d'épuration par le système taillis -sol, ce 
sont justement les minéraux qui présentent une nuisance potentielle avec le risque de 
lessivage.  

 
- Enfin, l'épuration tertiaire est obligatoire pour  les grosses stations, alors que, compte 

tenu de la surface relativement importante qui est nécessaire, le taillis serait plutôt 
destiné aux petites stations en zones rurales. 

 
- Le dernier arrêté cité ci-dessus signale que le point d'évacuation des eaux épurées est 

choisi dans la mesure du possible, de façon à réduire au maximum les effets sur les 
eaux réceptrices. Ceci est tout à fait favorable à un système taillis – épuration tertiaire 
qui limite l'eutrophisation des eaux de surface réceptrices.  

 
3.3.3. Aspects économiques spécifiques 
 
Le coût des stations d'épuration comprend des investissements et des frais de 
fonctionnement. L'investissement varie de 5 000 à 30 000 BEF/EH et dépend beaucoup de 
la taille (de quelques centaines à plus de 100 000 EH) [SPGE, 2001] (Figure 32). Le coût de 
fonctionnement s'élevait à 953 BEF/EH en 1998 en moyenne pour toutes les 
intercommunales [Bertaglia, 2000]. 
 
Sur base de devis de réseaux d’irrigation et si l’on considère qu’un ha peut traiter l’eau de 
100 à 200 EH [voir discussion à ce sujet dans Jossart, 2002], on arrive à un prix de 
traitement avec le système taillis de 1700 à 4000 BEF/EH. Ce prix peut être comparé avec 
le coût d’une station d’épuration classique qui var ie grossièrement de 12 à 30 000 BEF/EH 
pour une station de moins de 10 000 EH (Figure 32). Dans le programme d’investissement 
de la SPGE, trois traitements tertiaires sont prévus avec des budgets de 2 222 BEF/EH (18 
000 EH), 2 358 BEF/EH (pour 212 000 EH), et 3 333 BEF/EH (18 000 EH) [SPGE, 2001].  
 
On peut donc estimer que le traitement tertiaire d’ une petite station augmente le coût 
d’investissement dans une proportion raisonnable. Toutefois la variation peut être 
importante d’un cas à l’autre.  
 
Si la surface était plus grande, on aboutirait probablement à un prix unitaire par ha plus 
faible. On ne tient ici pas compte du coût du taill is en lui-même (plantation et récolte 
essentiellement) car il fait partie d’un calcul de rentabilité séparé lié à la filière bioénergie. 
 
 

Figure 32 : Coûts des stations d’épuration dans le programme d’investissements de la SPGE 
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En ce qui concerne le déversement d'eaux industrielles (et domestiques), il est soumis à 
une taxe (décret du 30 avril 1990) proportionnelle à la charge polluante. Cette charge est 
calculée par une formule qui comprend l'addition de  4 facteurs (matière en suspension et 
oxydable, métaux lourds, azote et phosphore, température). La taxe est de 360 BEF par 
unité de charge polluante. Les industries agro-alimentaires sont la principale catégorie de 
revenu de cette taxe avec 140 milliards payés en 1992 [DGRNE, inc.]. 
 
En agriculture, la taxe de 360 BEF s’applique également si l’apport d’azote annuel dépasse 
400 kg N/ha [DGRNE, 2001].  
 
Selon Mr Detiffe, directeur de la SPGE [communication orale ], on peut imaginer une 
épuration par le taillis pour des industries agro-a limentaires, sur base d'un dossier bien 
étayé.  
 
Les eaux usées agricoles dont la charge polluante globale est inférieure à un chiffre 
maximum fixé par le Gouvernement (45 UCP/ha – unité  de charge polluante, calculé en 
fonction du nombre d'animaux et de la surface) sont assimilées à des eaux usées 
domestiques. Dans ce cas, la taxe est proportionnelle au volume et équivaut actuellement à 
16 BEF/m3. Cette taxe peut augmenter en fonction du budget requis par la SPGE, dans la 
limite max. de 16 BEF/m 3 supplémentaires jusque 2004. Toutefois, une exemption de la 
taxe peut être obtenue selon diverses conditions telles que la collecte des jus (lisier, purin) 
dans des cuves étanches, le non raccordement des cuves à l'égout ou à l'eau de surface ou 
souterraine, l'épandage sur les terres. En pratique, le suivi et les contrôles dans les fermes 
sont quasi inexistant [communication orale de Mr Detiffe ]. Le taillis ne devrait dès lors 
intéresser à court terme que les plus motivé (ferme biologique, didactique, …). 
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Dans certains secteurs (engraissement de veaux, porcheries, clos d'équarrissage, 
conserverie de fruits et légumes) des normes existent pour l'épandage. Au delà des 45 
UCP/ha, la taxe sur les eaux industrielles s'appliq ue. 
 
3.3.4. Expériences à l'étranger 
 
L'épuration des eaux usées grâce au filtre végétal de saule est étudié depuis les années 70 
en Suède à l'université de Lund ainsi qu'en Pologne. Depuis, plusieurs projets se sont 
développés au Danemark, en France et même en Belgique.  
 
En Suède, le projet de Kageröd fait souvent référence avec 13 ha irrigués par jets sprinkler. 
La teneur en N-P-K de l'eau de 14-1,6-12 mg/l correspond bien au besoin du saule et une 
dose de 6mm/jours est optimale. Une surface supplémentaire sera plantée afin d'épurer 
les eaux produites en hiver qui seront stockées. Un autre essai fut implanté à Bogesund en 
Suède et dans le Jutland au Danemark.  
 
A Enköping en Suède, une surface de 80 ha de taillis est plantée pour recevoir les eaux 
usées prétraitées et les boues de station. Cette technique limite la pollution du lac Mälaren. 
Le bois alimente un chauffage urbain [www.sac.ac.uk] (Figure 33).  
 

Figure 33 : Chauffage urbain de Enköping et vue de l'entreprise de chicorée Leroux 

 

              
 
En France, un essai est mené depuis 1997 par l'ADCE à Villeneuve d'Ascq pour comparer 
3 variétés et 3 systèmes d'irrigation.  
 
La société Leroux en France (Figure 33) traite ses effluents par épandage sur des saules. Un 
système d'irrigation goutte à goutte a été installé sur 10 ha de TtCR afin de traiter 30 à 50 
000 m3/an d'effluents, soit une quantité de 500 mm d'eau par an. L'investissement total 
(achat du terrain compris) s'élève à 5 millions FF, ce qui est comparable à l'investissement 
qu'ils auraient du réaliser pour s'équiper d'une pe tite station, mais le coût de 
fonctionnement dans le cas du traitement avec les saules est moindre. 
 
A Killem près de Dunkerque, JB Ronckier, un product eur et transformateur laitier devait 
se mettre aux normes européennes en matière de pollution d'origine animale et a investit 
dans un système d'irrigation sur taillis. Les jus d e lisier et de ruissellement des étables (65 
vaches) ainsi que les eaux de laiterie et de process représentent environ 10 m3/jour et 
auraient pu être stockées dans une fosse de 1 200 m3 représentant 6 mois de stockage pour 
être épandues sur les champs, mais avec un risque de pollution bactériologique de la 
chaîne alimentaire. La solution du taillis fut plut ôt choisie. 
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2,3 ha de taillis furent plantés avec une irrigation souterraine pour un investissement total 
de 61 000 EUR [Gabant, 2001]. Un herbicide (Treflan) est injecté pour éviter le bouchage 
des goutteurs. Le système doit traiter 3600 m3/an.  
BIONIS Environnement vante des systèmes 3 fois moins cher que des stations d'épuration 
et quasiment sans frais d'entretien. 
 
3.3.5. Expérience en Wallonie 
 
Afin de tester le système en Wallonie, un expérimentation fut implantée à Sart-Bernard à 
côté d’une station à boue activée, en collaboration avec l’INASEP. L’essai comparait un 
témoin non irrigué, une irrigation à l’eau de distr ibution et une irrigation avec l’eau 
sortant du clarificateur (appelée eau secondaire). Deux variétés de saule furent de plus 
testées (Jorun et Tora), avec trois répétitions de tous ces traitements. L’irrigation était de 
type goutte à goutte et gérée automatiquement durant deux saisons complètes en 2000 et 
2001. Les eaux d’irrigation étaient analysées régulièrement ainsi que l’eau du sol à 60 cm 
de profondeur, récoltées par des bougies poreuses et des lysimètres pour certaines 
parcelles (paramètres analysés : N kje, NO3

-, NH 4

+, OrthoP, P tot, K+, Ca++, Na+, Cl-, Mg++, 
SO4

--, HCO3

-, CO3

--, pH, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn, colliformes). Des piézomètres 
permettaient également un prélèvement de l’eau de nappe. La productivité des saules fut 
mesurée chaque année et la composition du bois déterminée à la récolte (% matière sèche, 
N, P, K, Ca, Na, Al, Fe, Mg, Cd, Cr, Cu, Mn, Ni, Zn). Le sol fut également analysé 
régulièrement (pH, % humus, N org, N min, P tot, P soluble, K, Mg, Na, Ca, Cu, Zn, Cr, 
Ni, Pb, Cd, Hg).  
 
La quantité d'eau et de minéraux N, P et K apportés par irrigation est donnée au Tableau 5 
ci-dessous.  
 

Tableau 5 : Fertigation 

Année  Type d’eau Apport d’eau (mm) N (kg/ha) P (kg /ha) K (kg/ha) 
2000 Eau de distribution 600 - 800 32 - 42 0 10 – 14 
2000 Eau secondaire 600 - 800 49 - 66 5 - 8 65 - 93 
2001 Eau de distribution 1000 56 16 16 
2001 Eau secondaire 1200 125 - 131 12-13 101 - 105 
 
La limite à partir de laquelle on a observé un écoulement important au travers du système 
a pu être approchée en 2001, avec un max. de 5,5 mm/jour jusque juin et 8 mm/jour en 
juillet – août.  
 
L'eau du sol récupérée à 60 cm de profondeur dans les bougies poreuses n'a montré de 
différence statistiquement significative entre les moyennes des traitements d'irrigation en 
2000 et 2001 que pour SO4

3-, Na+ et Mg++ qui sont plus élevés dans les parcelles irriguées 
avec l’eau secondaire. Pour certaines dates précises, on a constaté un effet statistique de 
l’irrigation qui a augmenté le N tot (7 février 200 0, avant irrigation), NO 3

- (15 mars 2000, 
toujours avant l’irrigation), SO 4

3- (26 novembre 2001) et Mg++ (idem). Les deux variétés 
n’ont montré une différence significative que pour N kje le 26 novembre 2001. 
 
La quantité d'azote total dans l’eau du sol est, à quelques exceptions près, toujours sous la 
barre des 2 mg/l alors que l’eau secondaire d’irrig ation en contient 7 – 15 mg/l (Figure 
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34). Des concentrations plus élevées dans les lysimètres montrent toutefois que des 
lessivages ponctuels (non détecté avec les bougies) peuvent avoir lieu.  
 

Figure 34 : Evolution de l’azote total dans l’eau du sol 
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avec :  Sol – témoin : eau du sol à 60 cm de profondeur sous taillis non irrigué 

Sol – eau secondaire : eau du sol à 60 cm de profondeur sous taillis irrigué avec l’eau secondaire 
Eau secondaire : eau d’irrigation sortant du traite ment secondaire de la station d’épuration 

 
L’eau du sol contient ± 0,1 mg/l de P tot contre ± 1 mg/l dans d’eau secondaire.  
 
La situation est différente pour le K qui est en concentration plus importante dans l’eau du 
sol (2 – 8 mg/l) lorsqu’il est irrigué à l’eau seco ndaire (8 – 12 mg /l). Cet élément n’est en 
effet pas plus absorbé par le bois en cas de fertigation.  
 
On constate aussi dans le sol des concentrations plus élevées en Cl-, Na+ et SO4

3- qui 
montrent que ces éléments sont entraînés en profondeur par l’irrigation.  
 
Les teneurs en Cd, Cr, Ni, Hg et Zn sont très inférieures aux normes de potabilité 
respectives mais le Pb est supérieur, ce qui n’est pas du à l’irrigation et reste inexplicable.  
 
La biomasse sur pied est passée pendant 4 années de 1 à 5, 20 et 40 tonnes de matière sèche 
par hectare et par an, avec une différence significative entre les deux clones en faveur de 
Tora. Les concentrations en éléments dans le bois ont montré une teneur plus élevée de K 
dans le témoin et de Cr dans le bois irrigué à l’eau de distribution. Les quantités sur 3 ans 
en kg/ha étaient de 269 – 44 – 80 de N – P – K pour l’irrigation à l’eau secondaire, ayant 
ainsi exportés la majeure partie de l’azote et du phosphore apportée alors que le K n’est 
qu’en partie exporté et cela explique son lessivage plus important en cas d’irrigation.  
 
Pour Na et Mg, on remarque également que l’irrigati on n’influence pas la concentration 
dans le bois. Ces éléments percolent donc et cela explique l’effet significatif de l’irrigation 
dans les bougies.  
 
L’évolution du sol montre un pH, un taux d’humus et  une teneur en K relativement 
stables tandis que le P et le Ca diminuent et que le Mg et le Na augmentent. La quantité 
d’azote minéral du sol sur tout le profil est négli geable, ce qui confirme les faibles teneurs 
en azote de l’eau du sol et le faible lessivage potentiel. Les teneurs en Cu et le Zn ont 
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tendance à diminuer, le Ni et le Pb sont stables tandis que le Cd et le Cr ont tendance à 
augmenter, avec des concentrations anormalement élevées pour ce dernier. Toutefois, les 
quantités en jeu dans l’irrigation et dans le bois sont dérisoires par rapport aux teneurs 
dans le sol pour tous ces métaux lourds. Au vu des quantités apportées par irrigation et 
exportées par la culture, on constate une exportation nette pour le Zn, Cr, Ni et Cd. Une 
évolution à plus long terme du sol serait nécessaire pour mieux cerner son évolution.  
 
Globalement, on peut affirmer que le système sol – taillis à très courte rotation peut être un 
système efficace de traitement tertiaire des eaux usées s’il est bien dimensionné et géré au 
niveau de la qualité de l’eau d’irrigation et du sy stème d’irrigation.  
 
 

3.4. Réhabilitation de terrains 
 
3.4.1. Aspects techniques 
 
Les terrains dont il est question dans ce rapport sont des terrains plus ou moins 
abandonnés ou qui posent un problème de réhabilitation. Il s'agit des sites d'activité 
économique désaffectés (SAED), les anciennes décharges ou dépotoirs, les terrains vagues. 
Ces sites sont souvent contaminés par toute une série de substances provenant de 
l'affectation préalable du site. 
 
La réhabilitation fait l'objet de différents arrêté s et décrets wallons (encore en évolution 
avec le décret sol), qui définissent la caractérisation, les normes de base (sol non 
contaminé), normes d'intervention, la réhabilitatio n et son plan, la postgestion,…  
 
L'Office Wallon des Déchets est compétent pour ces matières. Un état d'avancement des 
dossiers est disponible. En juin 2000, 902 dossiers étaient recensés, dont 328 et 199 dans les 
provinces du Hainaut et de Namur. Ces sites sont à des degrés divers de réhabilitation, 
depuis les sites déjà réhabilités jusqu'aux procédures pénales en cours.  
 
Devant la lenteur des démarches sur le terrain et l'ampleur de la tâche (environ 2000 SAED 
sur le territoire wallon, pour plus de 9000 ha), un e procédure transitoire a été mise en 
place. Les SAED seront classés pour déterminer des priorités, confiées à la SPAQUE 
[OWD, 2000]. En pratique, le coût de réhabilitation est pris en compte et ne doit pas être 
excessif.  
 
Selon la DGRNE [DGRNE, 2001] il y avait 2724 SAED en janvier 2000 dont 561 sites 
charbonniers, 1519 sites en Hainaut, 11% d’industries agro-alimentaires et 567 sites de plus 
de 5 ha.  
 
Le TtCR pourrait jouer un rôle dans le cadre de la réhabilitation de sol par la 
phytoremediation. Cette technique est basée sur l'utilisation de plantes pour accumuler, 
éliminer ou dégrader des contaminants.  
 
Pour les métaux, on parle principalement de 3 méthodes [Xanthoulis, 2001] :  
 

- la phytoextraction : accumulation de métaux dans les plantes qui sont récoltées, 
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- la phytostabilisation : les plantes immobilisent les métaux par adsorption, accumulation 
dans les racines, précipitation, 

- la rhizofiltration : pour les liquides pollués, a dsorption ou précipitation des métaux sur 
les racines de plantes cultivées en hydroponie.  

 
Pour les contaminants organiques, trois voies existent également : 
 

- la phytodégradation : décomposition des contamina nts extraits par les plantes ou grâce 
aux composés produits par les racines, 

- la rhizodégradation : dégradation dans le sol grâce aux activités microbiennes 
accélérées par la rhizosphère, 

- la phytovolatilisation : prélèvement ou transpira tion par les plantes de contaminants 
vers l'atmosphère.  

 
La phytoremédiation a pour avantage principal le co ût inférieur mais la durée du 
traitement pour nettoyer un sol est longue. De plus , les plantes ne tolèrent généralement 
pas des concentrations importantes en polluants, ni certains mélanges de déchets. La 
biomasse produite doit parfois être éliminées comme déchet, ne faisant que déplacer la 
pollution.  
 
Les saules ont, outre l'avantage d'une utilisation non alimentaire, une certaine tolérance 
vis-à-vis des métaux lourds. Deux stratégies peuvent se concevoir.  
 
1. La phytostabilisation, en cultivant des clones qui captent et accumulent peu de métaux 
lourds. Le lessivage est enrayé par une évapotranspiration importante. La végétation 
intercepte les précipitations et stabilise le sol, ce qui limite une érosion hydraulique ou 
éolienne. Le développement biologique du sol est initié. De plus, la zone à réhabiliter est 
plus attrayante visuellement et s'intègre donc plus  facilement dans le paysage.  
 
2. Pour des clones qui puisent certains métaux lourds on peut envisager d'assainir le sol 
par phytoextraction. Cette technique serait particu lièrement adaptée pour le Cd et le Zn. 
Les plantes jeunes sont plus riches. Dans un essai mené à Gand [Vervaeke, 2000], la 
concentration en Cd variait de 6,6 à 26,4 mg/kg pour du bois de Salix fragilis et triandra 
de 4 et 1 an, ce qui représente une exportation de 66 à 264 gr Cd par ha et par an. 
Toutefois, il faut tenir compte de l'accumulation p lus importante dans les feuilles. Si celles-
ci ne sont pas récoltées, les métaux lourds s'accumulent dans la litière, ce qui change le 
profil des métaux du sol vers un enrichissement en surface.  
 
Börjesson [1999] cite une concentration de 0,4 à 3,9 mg/kg et Perttu et Kowalik [1997] 
citent un chiffre d'exportation de 20 gr de Cd par ha et par an pour une productivité de 10-
12 t MS. 
 
Le Cd contenu dans les cendres de combustion peut éventuellement en être extrait pour 
recyclage [Börjesson, 1999].  
 
Le système racinaire amène de l'oxygène dans le sol et accélère la dégradation des huiles 
minérales et des PAH (hydrocarbures polyaromatiques ) [Vervaeke, 2000]. 
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Le taillis peut également limiter l'érosion éolienn e qui peut être dommageable dans 
certains cas par dispersion atmosphérique d'un polluant.  
 
Dans certains cas, les sols à réhabiliter sont très pauvres en matière organique (site 
charbonnier par exemple). Pour apporter de la matière organique et reconstituer le stock 
en éléments fertilisants, on peut appliquer 200 – 300 t/ha de boues de station d'épuration. 
Il n'existe pas de texte réglementaire à ce sujet mais il faut faire une demande de certificat 
d'utilisation spécifique [Allard, 2001].  
 
Cette dernière combinaison de réhabilitation de site avec utilisation de boues et une 
culture énergétique est tout à fait séduisante dans les solutions aux problèmes posés pour 
chacune de ces matières.  
 
 
3.5. Réduction des émissions de CO2 
 
3.5.1. Aspects techniques 
 
Le taillis permet de réduire les émissions de CO2 dans l'atmosphère puisque le CO2 émit 
lors de l'utilisation énergétique est exactement équivalent à celui capté par la plante lors de 
la photosynthèse. Il faut néanmoins prendre en compte les dépenses énergétiques tout au 
long de la filière de production. L'économie en CO 2 peut se calculer en comparant la même 
production d'énergie finale à partir d'une ressourc e fossile qui est substituée.  
 
Une étude sur ce sujet a été réalisée par les laboratoires TERM et ECOP de l'UCL 
[Dubuisson, 1998]. Un bilan énergétique (rapport de la production d' énergie renouvelable 
sur toutes les consommations d'énergie fossile) du taillis est calculé sur base de trois 
scénarii selon le degré d'intensification de la culture. Après transport (30 km), le bilan 
énergétique du bois varie de 17,2 à 20.  
 
L'étude considère 3 principales formes de conversion en énergie pour le taillis avec un 
équivalent fossile : 
 

- la production d'électricité de pointe : soit grou pe gazo-électrogène, soit moteurs diesel, 
- la cogénération de chaleur et d'électricité : soit par un gazogène et moteur à gaz, soit par 

un moteur au gaz naturel, 
- la production d'électricité : soit par co-combust ion du bois dans une centrale à charbon, 

soit dans une centrale à charbon. 
 
 
L'étude débouche sur les valeurs de réduction d'émissions de CO2 suivantes : 

- électricité de pointe : 16,7 t CO2/ha.an 
- cogénération : 27,5 t CO2/ha.an 
- électricité : 15,8 t CO2/ha.an 

 
3.5.2. Aspects législatifs 
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La prise de conscience du danger de l'effet de serre s'est d'abord traduite par une 
convention signée à Rio en 1992, puis par un protocole négocié à Kyoto en novembre 1997. 
L'objectif est de réduire globalement de 5,2% l'émission de 6 gaz à effet de serre entre 1990 
et 2008-12. L'Union européenne s'est fixée un objectif de – 8% qui s'est traduit en juin 1998 
en un –7,5% pour la Belgique ("burden sharing"), soit 105,4 millions de tonnes max. à 
émettre [pPCN, 2000].  
 
La Wallonie a émit 55,8 Mt éq CO2 en 1996 et 48 Mt en 1998 contre 48,43 Mt en 1990 
(référence de Kyoto), soit 16,8 t/habitant en 1996, le deuxième niveau derrière le 
Danemark [DGRNE, 2001 ; DGTRE, 2002].  
 
Toutefois, aucun pays développé n'a encore ratifié le protocole. La Belgique en particulier 
n'est nulle part. Nous sommes environ à mi-chemin d e la période couverte par Kyoto et il 
semble que le gouvernement commence à peine à ouvrir le débat … pour déjà aboutir sur 
un blocage [Le Soir 4 mai 2001]. Les régions sont en désaccord sur leurs objectifs respectifs 
tandis que les émissions ont quant à elles crû de 2,8% entre 1990 et 1999 (+ 16% en 1998 
selon pPCN, 2000). Un Plan National Climat est en discussion, prévoyant une taxe CO2 et 
une stabilisation des émissions pour l'an 2005 [Le Soir 5 mai 2001]. Il devrait aussi fournir 
des objectifs clairs par secteur. Or l'agriculture contribue pour 7% aux émissions de GES 
[PFDD, 2000]. L'agriculture n'est pourtant pas reprise telle qu elle dans les secteurs du 
projet de Plan Climat National [pPCN, 2000].  
 
Le Plan fédéral de développement durable 2000-2004 de septembre 2000 prévoit de fixer 
des objectifs fédéraux en matière d'énergies renouvelables pour juin 2001 lors d'une 
conférence interministérielle [PFDD, 2000].  
 
La 6ème conférence des parties (COP6) de La Hague n'a pas permis d'arriver à un accord 
surtout à cause des divergences de vue de l'Europe avec les Etats-Unis. Ces derniers 
voudraient favoriser le commerce sous diverses formes des émissions de CO2 à un prix bas 
tandis que la position européenne privilégie un pri x élevé avec un effort principalement 
concentré sur une auto-diminution des émissions [van Yperseele, 2000].  
 
L'arrivée au pouvoir du Président américain Bush a encore fait empirer la situation avec 
carrément une remise en cause du protocole dans sa globalité. Les européens sont 
pourtant prêt à continuer le processus (le protocole pourraient entrer en vigueur sans les 
EU), tout en sachant que le changement climatique n'a pas de frontière et qu'il est illusoire 
de vouloir diminuer les émissions sans la participa tion du responsable de 25% de ces 
émissions.  
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3.5.3. Aspects économiques spécifiques 
 
Les négociations internationales aboutiront peut-être à la fixation d'un prix mondial pour 
les émissions de CO2, qui pourrait tourner autour de 10 – 50 $/t. Les p ays qui font mieux 
que leur objectif pourrait vendre ce CO 2 non émis tandis que ceux qui font moins 
devraient acheter des droits de polluer. C'est le "trading" privilégié par les américains. 
Chaque état doit alors évaluer le coût marginal de diminution des émissions ("marginal 
abatment cost") qui dépend des états (degré de développement, panel de combustibles 
fossiles – nucléaire et charbon par exemple,…) et qui augmente au fur et à mesure des 
efforts à faire (les mesures les moins chères et les plus efficaces seront d'abord mises en 
œuvre) [van Yperseele, 2000]. 
 
Dans le projet de Plan Climat National, le coût marginal de diminution des émissions de 
CO2 est estimé selon un modèle à 820 BEF/t, qui pourrait se traduire par une taxe CO2 
[pPCN, 2000]. En tenant compte d'une économie de 27,5 t (voir plus haut) pour du taillis 
en cogénération, on obtient une valeur de 22 550 BEF/ha. Ce chiffre donne un ordre de 
grandeur de l'économie comparative par rapport aux combustibles fossiles taxés.  
 
Il existe une relation étroite entre les économies de CO2 et la production d’électricité 
renouvelable au travers des certificats verts, qui sont détaillés dans le point suivant.  
 
 

3.6. Participation à l'objectif commun des énergies renouvelables 
 
3.6.1. Aspects législatifs 
 
Une assistance aux énergies renouvelables dont la biomasse est mentionnée dans le 
Contrat d'Avenir pour la Wallonie [1999]. 
 
Dans le cadre des réglementations européennes sur les règles communes pour le marché 
de l'électricité [96/92/CE ] et le protocole de Kyoto, un décret sur l'organisation du marché 
intérieur de l'électricité a été voté le 12 avril 2001, donnant un cadre législatif pour 
l'électricité à partir des énergies renouvelables. Le Gouvernement wallon a ensuite adopté 
le 4 juillet 2002 un arrêté relatif à la promotion de l'électricité verte [AGW 4 juillet 2002, 
MB 17 août 2002].  
 
Des objectifs précis ont été définis. Ainsi, les fournisseurs et les gestionnaires du réseau 
devront respecter un quota minimum de fourniture d' électricité verte qui part de 3% à 
partir du 1 er octobre 2002 et augmente de 1% par an pour atteindre 7% à partir du 1er 
octobre 2006. [www.cwape.be ]. Des objectifs ultérieurs seront fixés en 2005. Dans l'exposé 
des motifs du décret, l'objectif suivant est d'atteindre 12% d'électricité verte en 2010, dont 
8% par des énergies renouvelables et 4% par une cogénération de qualité (sur base du CO2 
évité, cela correspond à 20% de l'électricité) [Daras, 2000] (Tableau 6). 
 
 

Tableau 6 : Objectifs pour les énergies renouvelables, selon le cabinet de l'Energie 
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Energies renouvelables GWh - 1998 %* GWh - 2010 %* 
Hydro 301 1,3 350 1,6 
Eolien on-shore 1 0,0 350 1,6 
Eolien off-shore 0 0,0 350 1,6 
Déchets forestiers 76 0,3 350 1,6 
Cultures énergétiques 0 0,0 200 0,9 
Biométhanisation / gaz décharge 28 0,1 200 0,9 
Total énergies renouvelables 406 1,8 1800 8,0 
     
Cogénération de qualité 775 3,5 4497 20,0 
Total équivalent ER sur base CO2 561 2,5 2700 12,0 

* consommation électrique en 1998 = 22 438 GWh, en 2010 = 22 525 GWh 
 
En fonction de l'objectif définit par le cabinet Da ras, nous pouvons estimer grossièrement 
la surface de cultures énergétiques à planter pour cette production d'électricité. Si l'on 
prend l'hypothèse d'une rendement de la culture de 10 t MS/ha.an, la surface nécessaire 
varie de 16 000 ha (rendement de conversion de 25% - type TtCR-Gazel) à 10 000 ha 
(rendement de  40% - type co-combustion avec charbon).  
 
Il est important de noter que les certificats verts dépendent du CO2 réellement évité, en 
comparant avec les émissions dues à des filières classiques (TGV et chaudières à haut 
rendement) et en tenant compte de l'ensemble du cycle de production (production du 
combustible, traitement des déchets,…) (Daras, 2000). Ainsi, un certificat vert 
correspondra à 1000 kWh divisé par le taux d'économie en CO2. Ces taux seront fixés par 
la CWaPE (Commission Wallonne pour l'Energie). De plus, l'électricité doit répondre à 
une garantie d'origine (contrôle). 
 
3.6.2. Aspects économiques spécifiques 
 
Toujours dans le cadre de ce décret sur l'électricité, le producteur aura en fait le choix entre 
deux régimes : les certificats verts (CV) ou un mécanisme d'aide à la production pour une 
période de maximum 10 ans (qui consiste en un rachat des CV par la Région wallonne à 65 
•/CV). 
 
Le non respect par les fournisseurs d’électricité ou les gestionnaires du réseau des quotas 
de CV est assorti à terme d’une amende de 100 EUR/CV indexés (75 EUR pendant le 
premier semestre). D’autre part, la Région wallonne s’est engagée à racheter les CV à 65 
EUR l’unité (régime d'aide). On peut donc considérer que la valeur des CV oscillera entre 
65 et 100 EUR.  
 
Mais il faut encore tenir compte du taux d’économie  qui est propre à chaque filière et 
même chaque projet pour ce qui concerne la bioénergie. Des chiffres sont présentés pour 
comparer les filières entre elles et le bois cultivé, ou taillis, y est repris (Tableau 7). Les 
filières de références sont les suivantes :  
 
 
 a. centrale TGV gaz naturel avec un rendement de 55 % 

Emission d’une TGV pour 1 MWh E = 251/0,55 = 456 kg CO2 
b. production de chaleur avec du gaz naturel avec un rendement de 90%  
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Emission de 251/0,90 = 279 kg CO2/MWth 
c. production de chaleur avec du fioul avec un rend ement de 90%  
Emission de 306/0,90 = 340 kg CO2/MWth 

 

Tableau 7 : Valeurs indicatives des émissions de gaz à effet de serre de diverses énergies primaires 

 
Source d’énergie 

Emissions totales 
exprimées en 

kgCO2/MWh primaire  

Gaz naturel 251 

Fioul 306 
Charbon 385 
Bois cultivé 45* 
Autres types de bois  23 
Boues séchées au gaz 202 
Vent, soleil, 
hydraulique 

0 

* ce chiffres est erroné et devrait normalement se situer  
entre 22,4 et 35,6 en prenant la même références que la CWaPE.  
Il s'agit d'une erreur de conversion d'unité. 

 
Pour connaître l’émission de CO2 pour 1 MWh d’une installation donnée, il suffit de  
connaître le rendement de l’installation et l’émiss ion liée au combustible. Pour le TtCR, 
plusieurs cas doivent être envisagés :  
 
a. Production d’électricité par gazéification avec un rendement de 25% 

- pour 1 MWhe produit, on a besoin de : 1/0,25 = 4 MWh prim de TtCR 
- Ces 4 MWh émettent : 4 x 45 = 180 kg de CO2 (116 kg avec chiffres exacts) 
- Le taux d’économie est de : (456 – 116)/456 = 0,60 (0,75 avec chiffres exacts) 

 
Cette installation aurait donc droit, sous réserve d’accord sur le calcul par la CWAPE, à 
60% des certificats verts, ou plus exactement à 1 certificat vert pour 1666 kWhe (1000 / 
0,60).  
 
b. Il est important de noter que en a. seul le bois de taillis est utilisé. Une cocombustion ne 
donne pas le même résultat. Ainsi le projet TtCR-Gazel qui consomme 15% de fioul donne 
le calcul suivant (rendt gazo 71% et mot.-alt. 35%):  

- pour 1 MWhe produit, on a besoin de 1/0.35 = 2,85 MWh, dont 15% de fioul (0,428 
MWh) et le reste de bois (2,42 MWh produit avec un rendement de 71,4%, soit 3,41 
MWh primaire) 

- le fioul émet : 0,428 x 306 = 131 kg CO2 
- le bois émet : 3,41 x 45 = 153 kg CO2 (99 kg avec chiffres exacts) 
- Le taux d’économie est : (456 – 131 – 153)/456 = 0,38 (0,49 avec chiffres exacts) 
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c. Cogénération par gazéification avec des rendements de 25% électrique et 50% pour la 
chaleur 

- pour 1 MWhe produit, on a besoin de : 1/0,25 = 4 MWh prim de TtCR 
- Ces 4 MWh émettent : 4 x 45 = 180 kg de CO2 (116 avec chiffres exacts) 
- On remplace 2 MWh de chaleur qui produit avec du fioul donnerait une émission de : 

(2/0,9) x 306 = 680 kg CO2 
- Le taux d’économie est de : ((456 – 180) + 680)/456 = 2,09 (2,23 avec chiffres exacts) 

 
Mais le taux d’économie est plafonné à 2 pour des installation de moins de 5 MW (max. de 
1 au delà). Ceci indique que l’électricité verte pourra prétendre à 2 fois la valeur des 
certificats verts dont la valeur évoluera entre 65 et 100 EUR/kWh (ou plutôt qu'il faudra 
deux fois moins de kWh pour obtenir un CV). Il faut  aussi ajouter que les certificats verts 
s’ajoute à la rémunération de base de l’électricité. Ceci indique une rémunération 
extrêmement attractive pour ce genre de projet. 
 
 

3.7. Boues de dragage 
 
Une bonne gestion des cours d'eau nécessite des curages réguliers. La gestion des boues 
dépend de leurs caractéristiques et deux catégories ont été définies : A et B. La catégorie B 
regroupe les boues contaminées, càd dont les concentrations en éléments dépassent les 
normes. La base légale pour la gestion des boues de dragage et de curage est le décret 
relatif aux déchets du 27 juin 1996 et ses arrêtés d'application ainsi que pour ce qui 
concerne les matières enlevées du lit des berges des cours d'eau et plans d'eau, l'arrêté du 
Gouvernement Wallon [AGW ] du 30 novembre 1995.  
 
Les boues de catégorie A peuvent être utilisées pour des travaux de remblayage [AGW du 
20 mai 1999] et peuvent être déposées sur une bande de 5 m à compter de la rive sans 
indemnité aux riverains. Les boues de catégorie B doivent être soit traitées pour répondre 
aux critères de la catégorie A, soit regroupées en vue d'une valorisation ou élimination 
ultérieure, soit éliminées en CET [Apere, 2000]. 
 
Les boues de dragage sont un déchet encombrant. Les quantités accumulées depuis 
plusieurs années s'élèvent à 2 millions de tonnes [Ecomanager, 2000]. Elles dépassent 
largement 3 à 4 millions de m3 selon Xanthoulis [2001]. Il apparaît assez séduisant de 
cultiver des taillis sur des lagunes de boues afin de stabiliser le sol et de produire en même 
temps une énergie renouvelable.  
 
Une technique spéciale a été développée pour pouvoir installer une culture de saule sur 
un substrat semi-liquide tel que de la boue. La technique SALIMAT consiste à dérouler à 
la grue des rouleaux de tiges ou de boutures de manière à couvrir l'ensemble de la surface. 
Cela permet d'installer une culture sans devoir se déplacer avec une machine dans la boue 
elle-même. 
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3.8. Boues de station d'épuration 
 
3.8.1. Aspects techniques 
 
L'utilisation des boues en agriculture relève de l' arrêté du 12 janvier 1995 mais sera bientôt 
soumis à un nouveau décret SOL en cours d'élaboration. Des améliorations ont été 
apportées notamment en ce qui concerne la caractérisation des boues eu égard aux micro-
polluants organiques et la diminution des normes de s métaux lourds (Cd et Hg) [Defoux, 
2000].  
 
La production de boues est en moyenne de 95 kg par EH à 20% de MS [site internet 
INASEP]. L'accroissement du nombre des stations d'épuration va également accroître 
fortement la quantité de boues qui devrait passer de 23 200 t en 2000 à 45 000 t en 2010 
[Bertaglia, 2000]. En 1996, 12 230 t MS, soit 80% de la production de boues, furent 
épandues en agriculture en Wallonie [Nadin, 2000].  
 
Le principe de responsabilisation est important dan s la filière des boues. Les producteurs 
sont responsables de la qualité, traçabilité, … tandis que les utilisateurs sont responsables 
de l'utilisation. Un plan d'épandage doit être étab li en fonction des besoins nutritionnels 
des plantes.  
 
La protection alimentaire est également un point fo ndamental, par l'assurance de garder 
un sol de bonne qualité pour garantir une sécurité alimentaire. Ainsi, 7 catégories de sol 
sont définies sur lesquelles l'épandage est interdit, notamment à cause des risques de 
contamination de denrées alimentaires [Coenraets, 2001] : 

- herbages à moins de 6 semaines du pâturage ou récolte 
- cultures maraîchères ou fruitières 
- sols forestiers 
- réserves naturelles 
- à moins de 10 m de puits , sources, rivages 
-…  

 
Les crises récentes du PCB et ESB ont montré les limites du recyclage en agriculture avec 
des conséquences gigantesques. La gestion future du recyclage sera également politique.  
 
Hormis sur prairies, il faut incorporer les boues a u sol directement ou dans les 24 heures 
selon le traitement préalable de la boue. Il faut éviter les contaminations par l'eau de 
ruissellement et ne pas dépasser la capacité d'absorption du sol (pas de stagnation de plus 
de 24 heures de la boue épandue).  
 
Le taillis, au même titre que pour l'épuration des eaux usées, offre une opportunité dans la 
valorisation des boues. C'est une culture non alimentaire avec des risques de lessivage de 
minéraux peu important. Pour des boues qui réponden t aux normes, le recyclage sur taillis 
pourrait se substituer à la mise en décharge. 
 
La composition des boues est intéressante pour sa valeur neutralisante (les boues sont 
généralement chaulées) et ses minéraux. Toutefois, il faut constater que l'équilibre N-P-K 
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n'est pas idéal pour le taillis à cause d'un excès de P (Tableau 8) et qu'il faut donc choisir 
un type de boue qui se rapproche le plus des besoins. 
 

Tableau 8 :  Besoin du saule et teneur de quelques boues 

 N P2O5 K2O 
Besoin du taillis * 60-80 26 42 
10 t boues de Petange ** 27,8 67,2 6 
10 t boues de Solarec 18 26 1,6 
55 m3 de boues liquides de Solarec 73 53 8 

* Jossart, 1999 
**SEDE, 2000 

 
Outre les boues , d'autres sous-produits des activités humaine et industrielle sont 
valorisables sur le taillis : écumes de papeteries, déchets verts, compost, … 
 
3.8.2. Aspects économiques spécifiques 
 
Le coût de traitement des boues est élevé. La Région wallonne a estimé ce coût entre 4 et 
6000 BEF/ t MS pour la mise en décharge [Bertaglia, 2000]. Selon l'INASEP 
[communication orale O. Bourlon ] le coût peut monter jusque 9000 BEF/t. Selon l'IBTV, le 
coût de traitement de la boue est de 4 – 7000 BEF/t MS, le compostage coûte 1500 – 2000 
BEF/t, la mise en décharge 2 500 – 3000 BEF/t et l'incinération 5000 BEF/t.  
 
 

3.9. Taillis cultivé en bandes  
 
3.9.1. Rôle tampon et anti-érosion 
 
Le TtCR cultivé en bandes peut constituer une barrière végétative ou zone tampon entre 
une culture agricole traditionnelle et une zone d’i ntérêt biologique (un cours d’eau par 
exemple). Des expérimentations ont montré que des bandes enherbées limitent le 
ruissellement de l'eau de surface, les transferts de divers pesticides ainsi que ceux des 
nitrates et du phosphore soluble [Jossart et al., 1999]. La végétation ralentit les 
écoulements et filtre les matières en suspension. De plus les débris végétaux en surface 
jouent le rôle d’une éponge. Enfin, le système racinaire structure le sol, permettant ainsi la 
stabilisation des berges le long des cours d'eau par exemple, tout en réduisant l’érosion 
par les eaux de ruissellement. 
 
Des bandes de saule furent cultivées à titre expérimental par le laboratoire d’écologie des 
grandes cultures de l’UCL (Figure 35). 
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Figure 35 : Bande tampon de 25 m de large entre les betteraves et la forêt 

 
 
3.9.2. Un impact favorable sur la biodiversité 
 
Le TtCR est une culture pérenne qui nécessite relativement peu d’intrants culturaux 
(engrais, phytosanitaires, etc.) et son cycle de récolte est plus long (2 à 5 ans) que les 
cultures agricoles conventionnelles. Il constitue donc un habitat potentiellement favorable 
à l’implantation de la flore et de la faune sauvage. Le TtCR peut participer au maillage 
écologique et créer des liens ou « passages » entre les zones de conservation de la nature. 
 
Le saule est connu pour abriter de nombreuses espèces d’insectes qui contribuent à la 
biodiversité de la plantation en attirant les oiseaux nichant à proximité. Notons que l’effet 
négatif que peuvent avoir les insectes sur le rendement du TtCR est négligeable, et que 
l’emploi d’insecticides est inutile. 
 
Les oiseaux trouvent dans le taillis un couvert pro tecteur et riche en aliment. Des études 
menées en Angleterre ont enregistré plus de 30 espèces différentes habitant le TtCR ou 
fréquentant celui-ci depuis les zones boisées adjacentes. En effet, le caractère pérenne du 
taillis assure aux espèces résidentes (grives, mésanges, pinsons, …) un garde-manger 
durant l’hiver, une aire de repos pour les oiseaux migrateurs ainsi qu’un endroit de 
nidification [ETSU, 1996]. 
 
Toujours en Angleterre, ainsi qu’au Danemark et en Wallonie, le TtCR est fort apprécié par 
les chasseurs qui y trouvent de nombreux faisans et autres gibiers. 
 
Le TtCR est donc très prometteur pour la biodiversi té, mais ne doit toutefois pas être 
implanté dans des zones (sensibles et d’intérêt en biodiversité) protégées à haute valeur 
écologique. Le risque pour la biodiversité dans ces zones est d’autant plus grand que ce 
sont justement celles qui pourraient convenir au TtCR (humidité, rentabilité agricole 
moindre).  
 
Il faut également noter que le TtCR reste une culture monospécifique qui présente moins 
d'avantages pour la biodiversité qu'une haie divers ifiée ou qu'une forêt. Toutefois, il s'agit 
pour le taillis d'une alternative agricole qui doit  donc se comparer avec les cultures 
agricoles substituées et non avec une forêt.  
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3.9.3. Paysage 
 
Le taillis est cultivé en ligne, à haute densité, et ses tiges peuvent atteindre 5 à 7 mètres de 
hauteur en troisième année de croissance. Il peut donc modifier les perspectives 
paysagères : positivement, par une rupture de la vue dans des paysages ouverts, mais 
aussi négativement, en masquant le paysage de zones plus vallonnées comme en 
Ardennes par exemple. De même, le taillis peut avoir des effets sur les cultures voisines, 
surtout sur une distance équivalente à une fois la hauteur des saules [Jossart et al., 1999] 
(Figure 36). 
 

Figure 36 : Bande de taillis  

 
 
Cependant, une conception raisonnée des plantations peut réduire leur impact négatif sur 
le paysage. Par exemple, l’échelonnement de la plantation sur plusieurs années fournit une 
variété de classe d’âge qui diversifie l’aspect visuel de la plantation. Cela permet d’éviter 
une disparition totale et subite de la végétation aérienne du taillis sur l’ensemble de la 
plantation. 
 
L’implantation du TtCR doit donc se faire à certain es conditions (maintien du paysage et 
de la visibilité), avec d’autant plus de précaution s dans des zones protégées. Dans des 
pays comme l’Angleterre et le Danemark, des recommandations fixent les limites de 
plantation du taillis. 
 
3.9.4. Aspects économiques spécifiques 
 
La plantation de taillis en bandes présente de nombreux avantages environnementaux et 
entre donc dans la logique des mesures agri-environnementales, particulièrement celle qui 
concerne les tournières de conservation.  
 
Une demande en ce sens a été remise à la Région wallonne par la BELBIOM et le taillis 
sera évalué en 2001 par le GIREA dont un des buts est justement de donner un avis sur 
l'impact environnemental des mesures mises en place.  
 
Une intégration éventuelle dans ces mesures permettrait de bénéficier d'une prime non 
négligeable qui est actuellement de 37 500 BEF/ha pour les tournières (50 000 BEF en bord 
de cours d'eau). Toutefois, la mesure ne serait applicable que sur des surfaces limitées (20 
m de large max. ).  
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4. Mise en œuvre du taillis 

 
4.1. Introduction 
 
Le taillis de saule, plante pérenne et ligneuse, est une culture inhabituelle en agriculture. 
Plusieurs points méritent une attention particulièr e et notamment : la possibilité de mise 
en jachère, la nécessité d'un permis de planter, les changements du bail à ferme, les 
distances de plantation par rapport au bord du cham p. 
 
 

4.2. Jachère 
 
Le TtCR est considéré comme une culture agricole par l'Union européenne et est compris 
sous le code ex 0602 90 41 de la nomenclature combinée sous la désignation "Arbres 
forestiers à rotations de récolte courte de dix ans au maximum" à l'annexe II du traité de 
Rome, chapitre 6 et règlement (CE) 2461/99 et annexes, modifiant le règlement (CE) 
1586/97 [Dagnelie, 2000]. 
 
Le formulaire d'application pour obtenir les aides compensatoires est la "déclaration de 
cultures non alimentaires ne nécessitant pas de contrat – Modèle 2" en application de ce 
même règlement européen. Il est disponible au Bureau provincial du Ministère de 
l'Agriculture et consiste en un engagement annuel devant être introduit en même temps 
que la déclaration de superficie. Les données à préciser dans ce document sont : 

- la culture 
- le n° de la parcelle, tel que mentionné sur la déclaration de superficie 
- la superficie de ces parcelles 
- la région agricole 
- l'année de mise en place de la culture 
- la durée du cycle annuel 
- les dates prévues de récolte 

 
La réglementation prévoit le régime de jachère jusque 2006 avec un pourcentage variable 
(10% en 2001). Dans le cas où ce pourcentage serait de zéro, il est possible d'opter pour une 
jachère volontaire afin de garder la prime pour le taillis, qui est d'ailleurs la même que 
pour les céréales.  
 
Il est impossible de prévoir le régime qui prévaudr a après 2006, qui dépendra de la 
situation sur les marchés agricoles à cette époque. Toutefois, on peut s’attendre à des 
changements importants. En effet, en juillet 2002, la Commission présente une 
communication relative à la révision à mi-parcours de la politique agricole commune 
[COM(2002)394], qui se traduirait par un changement radical de la  PAC (encore un !). Une 
aide unique par ferme serait calculée et les cultures non alimentaires ne seraient plus 
cultivées sur la jachère (qui serait un gel fixe environnemental obligatoire sur 10 ans) mais 
dans le cadre d’un « Crédit carbone ». Il s’agit d’une aide non spécifique de 45 EUR par 
hectare, payée en plus de l’aide unique par ferme. La surface maximale garantie pour cette 
aide serait de 1,5 M ha répartie entre états membres selon la production historique de 
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cultures énergétiques et les accords de répartition de la charge liés aux engagements de 
réduction de CO2. Cette réforme est discutée actuellement au sein des instances 
européennes. 
 
 

4.3. Permis 
 
En ce qui concerne la culture des TtCR sur des terres agricoles, il ne faut pas de permis 
d'urbanisme. En effet, l'article 84, §1, 9 du Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, 
de l'Urbanisme et du Patrimoine (CWATUP) indique qu 'un permis est nécessaire pour 
planter des cultures intensives d'essences forestières en zone destinée à l'urbanisation. 
Selon la Direction Générale de l'Aménagement du territoire du Logement et du Patrimoine 
(DGATLP), aucun permis n'est donc nécessaire en zone agricole [Dagnelie, 2000].  
 
Suite aux précédents des plantations de peupliers pour la production rapide de biomasse, 
les parcelles utilisées pour ce type d'exploitation sont reprises sous la nature cadastrale 
"Terre" [Dagnelie, 2000]. 
 
Pour toute installation de conversion en énergie, les règles normales de permis 
d'environnement s'appliquent. Selon l'importance de  l'unité (encore non définie à l'heure 
actuelle vu la restructuration de ce type de permis), elle peut être classée en classe 1, 2 ou 3 
(la moins astreignante avec une simple déclaration à la commune) et nécessiter ou pas une 
étude d'incidence.  
 
 

4.4. Bail à ferme 
 
L'article 1er, 1° de la Loi sur le bail à ferme désigne "les biens immeubles qui,…, sont 
affectés principalement à son exploitation agricole, à l'exclusion de le sylviculture". Si la 
culture du TtCR était explicitement désignée comme activité sylvicole, le bailleur aurait la 
possibilité de casser le bail. En cas de litige, l'interprétation du juge de paix trancherait.  
 
La région flamande a un code forestier très strict et tout terrain avec boisement est 
considéré comme une forêt (sauf exception spécifique pour le règlement 2080 qui permet 
d'enlever le bois sans permis). La région wallonne est moins stricte car la surface forestière 
est en constante augmentation et ne pose pas de problème de rareté. Un futur décret sur 
code forestier n'est pas encore voté. 
 
Un raisonnement logique peut faire pencher la balance du côté d'une culture agricole ou 
horticole. Le sapin de Noël par exemple est assimilé à une culture horticole. Le TtCR est 
une culture à très haute densité qui est récolté tous les 3 ans en moyenne et qui peut être 
détruite pour retourner à une culture traditionnell e sans coût déraisonnable. La hauteur 
de la culture est supérieure à une culture agricole traditionnelle mais bien inférieure à une 
forêt.  
 
Dans le règlement 2080 de boisement des terres agricoles, le TtCR n'est pas inclus. Ce qui 
est une indication supplémentaire qu'il n'est pas considéré comme une plantation 
forestière.  
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De plus l'essence d'arbre n'est pas une raison suffisante pour inclure le TtCR comme 
plantation forestière. Une haie composée de hêtre n'est pas une forêt.  
 
A l'avenir, si la culture se développait on peut en visager une situation similaire aux arbres 
fruitiers basse tige. Pour ceux-ci, un permis du Mi nistère de l'agriculture est nécessaire 
afin de planter dans des endroits appropriés. Toutefois après 18 ans, l'exploitant peut sans 
problème revenir à une agriculture traditionnelle. Le TtCR peut y être assimilé car il a un 
impact paysager qui nécessite une certaine réglementation et sa durée d'exploitation est 
limitée à cause des problèmes mécaniques que peuvent poser les souches après plusieurs 
rotations et par l'évolution des variétés qui justi fie un remplacement. 
 
Dans le doute, il est préférable d’en parler avec le propriétaire du terrain pour s’assurer de 
ses bonnes intentions.  
 

4.5. Distance de plantation 
 
Si le TtCR était considéré comme plantation forestière, la distance de plantation serait 
selon le Code forestier de 2 m en zone forestière et de 6 m en zone agricole par rapport à la 
ligne séparative de deux héritages.  
 
En tant que plantation agricole, la distance est de 2 m pour la plantation d'arbres de haute 
tige (article 35 et 35bis du Code Rural). 
 
Tout porte à penser qu'ici également le TtCR doit être considéré comme plantation 
agricole au même titre que les arbres fruitiers, les pépinières et les sapins de Noël.  
 
Vu qu'il existe encore quand-même un certain flou d ans ce domaine et qu'il n'y a pas de 
jurisprudence, c'est en cas de litige que le tribunal trancherait sur base de l'avis d'un expert 
ou simplement sur base des informations disponibles. On peut imaginer au pire la 
décision d'un abattage des taillis jusqu'à une distance de 6 m. 
 
Pour éviter des problèmes éventuels et sachant que le taillis a une influence néfaste à 
proximité (ombrage,…), il est préférable de bien choisir l’endroit pour minimiser ces effets 
et d'obtenir l'accord préalable des voisins des parcelles.  
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5. Energie  

 

5.1. Introduction 
 
Une description détaillée de différentes possibilit és d'utilisation énergétique du bois n'est 
pas appropriée dans le cadre de ce rapport. Ainsi, la production de chaleur et la 
cogénération seront abordés succinctement.  
 
 

5.2. Production de chaleur 
 
La chaleur peut être produite dans des chaudières automatiques à chips de bois qui 
comprennent un silo de stockage, un système d'extraction, une chaudière automatique, un 
décendrage automatique et un système de régulation (Figure 37). 
 

Figure 37 : Chaudière automatique à chips de bois 

 
[firme LINKA, Danemark ] 

 
Le système doit être dimensionné en fonction de l'utilisation de chaleur. Il existe sur le 
marché des chaudières automatiques d'une puissance allant de 20 kW (pour une maison 
unifamiliale par exemple) à plusieurs MW (chauffage  urbain,…).  
 
 

5.3. Cogénération 
 
En ce qui concerne la technologie de cogénération de petite puissance, c'est la gazéification 
du bois suivie d'un moteur à gaz qui s'impose, même si cette technologie n'a pas encore un 
recul très important en Belgique (Figure 38). Une telle unité permet de produire, à partir 
de 1 kg de bois sec, 1,25 kWh électrique et 2,5 kWh de chaleur. 
 
 
 
 
 

Figure 38   Schéma de principe d'un groupe gazo-électrogène 
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L'échelle de puissance varie de 150 à 500 kWe et 300 à 1000 kWth. Cela correspond au 
besoin de chaleur des collectivités (hôpitaux, piscines, écoles,…) ou de certaines 
entreprises agricoles ou horticoles (serres, bâtiments d'élevage chauffés, industries agro-
alimentaires, …).  
 
Xylowatt SA est une nouvelle société, spin-off de l'UCL, qui se propose comme bureau 
d'études et ensemblier de centrales de cogénération par gazéification. Les utilisateurs 
peuvent opter pour un partenariat avec Electrabel qui investit ou pour s'occuper eux-
mêmes de l'installation, Xylowatt proposant égaleme nt un contrat de maintenance.  
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6. Economie 

 
6.1. Introduction 
 
La Belgique n'est pas la Suède ou l'Autriche et il n'existe pas (encore) de réel marché pour 
le combustible bois. Il est donc trop risqué à l'heure actuelle pour l'agriculteur de se lancer 
dans la culture du taillis sans assurer un débouché au préalable. L'analyse économique 
doit tenir de cet aspect, même si l'on peut scinder la filière en production de bois et 
conversion en énergie.  
 
Souvent, les modèles complexes et les notions de Valeur Actualisée Nette par exemple ne 
sont pas aptes à donner à une personne non initiées une vision claire de la rentabilité. Dès 
lors des calculs plus simples sont également nécessaires, ce qui est réalisé dans ce rapport.  
 
 

6.2. Aspects micro-économiques 
 
6.2.1. Production de bois 
 
Deux modèles principaux ont jusqu'à présent été développés pour la filière TtCR-Gazel. Il 
s'agit d'un modèle du CREW Namur et du modèle ECOP (Economy of Coppice) 
développé au sein du laboratoire ECOP - Grandes Cultures. Ces deux modèles 
d'actualisation sont très complets et très utiles pour évaluer la rentabilité de la filière pour 
les personnes qui désireraient organiser une filière. Toutefois, pour l'agriculteur, 
l'utilisation de tels modèles est peu réaliste (actualisation sur de très longues périodes, 
interprétation de la valeur actualisée nette diffic ile,…) et une simplification est nécessaire. 
L'agriculteur sera sensible au bilan financier (recettes et dépenses dans le temps), au coût 
du bois si celui-ci est vendu ou au bénéfice en cas de transformation en énergie par lui-
même. 
 
Pour la culture, les principales dépenses sont détaillées ci-dessous. Suite à l'expérience 
acquise, il n'est exposé ici que les possibilités qui semblent les moins chères et les plus 
plausibles : 
 
- Plantation 
 

. boutures : 15 000 b./ha x 2,5 BEF/b. = 37 500 BEF/ha 

. herbicide : 6000 BEF/ha 

. matériel (tracteur + machine 4 rangs + main d'oeuvre) : 16 000 BEF/ha [Temmerman, 
2000] 

. total : 59 500 BEF/ha 
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- Récolte 
 
Selon la surface à récolter, on peut opter pour une récolte manuelle ou pour une machine 
avec broyage direct genre ensileuse à maïs. 
 
Récolte manuelle : la coupe à l'aide d'une débroussailleuse demande 40 homme.heure 
(ho.h), tandis que le broyage demande 100 ho.h, sachant que au moins 3 hommes sont 
nécessaires pour alimenter le broyeur [JM Jossart, expérience personnelle]. Le calcul 
simple du coût s'effectue comme suit :  

. coupe : 40 h 

. broyage : 33 h à 3 personnes  

. coût salarial : 350 BEF.h-1  

. broyeur (300 000 BEF amortis en 10 ans, utilisation 100 h.an-1 et avec 10% entretien) : 330 
BEF.h-1. 

. coût tracteur : 600 BEF.h-1  

. coût débroussailleuse (35 000 BEF, amortis en 5 ans, utilisation 100 h.an-1 et avec 20% 
entretien) : 125 BEF.h-1 

. Coût total : 40 h x (350 BEF.h-1 + 125 BEF.h-1) + 33 h x (3 pers. x 350 BEF.h-1 + 330 + 600) = 
84 340 BEF/ha 

On peut toutefois arrondir à 100 000 BEF.ha-1 pour les imprévus. 
 
Le CRA a estimé la durée d'abattage et ramassage manuel du taillis à 103 – 108 h.ha-1 
[Temmerman, 2000].  
 
Récolte avec ensileuse (Figure 39) : on peut calculer simplement le surcoût par rapport à 
un ensilage de maïs. 

. ensilage de maïs : 9000 BEF.ha-1 

. coût tête de récolte (2 400 000 BEF, amortis en 5 ans, récolte de 30 ha.an-1, 10% entretien) 
: 17 600 BEF.ha-1 

. mazout supplémentaire (100 l à 15 BEF) : 1500 BEF 

. sous-total ensileuse : 28 100 BEF.ha-1 
 

. bennes accompagnatrices (30 000 kg MS.ha-1, 150 kg.m-3, 18 m3.remorque-1) : 11 voyages 

. Coût du voyage (5 km, 15 km.h-1, cons. 10 l.h-1, 15 BEF.l-1, coût tracteur 600 BEF.h-1) : 250 
BEF 

. sous-total bennes (avec coût sur le champ est égal au coût du transport) : 11 x 250 x 2 = 5 
500 BEF.ha-1 

Total coût récolte : 33 600 BEF.ha-1 
 
Le CRA a estimé que le coût de la tête de récolte variait de 4 631 à 6 472 BEF.ha-1 pour une 
récolte de 50 ha de taillis. Le coût total de récolte est alors de 594 BEF.tMS-1, ou 20 790 
BEF.ha-1. Le coût est de 543 BEF.tMS-1 pour la récolteuse Bender [Temmerman, 2000]. 
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Figure 39 : Récolte à l'ensileuse 

 
 
Il est important de noter qu'il n'y aura aucun inve stissement dans une tête de récolte Claas 
tant que la surface de taillis ne sera pas conséquente. Ainsi, pour de petites surfaces, la 
récolte manuelle est moins onéreuse. Avec les mêmes hypothèses que celles données ci-
dessus, on peut calculer le coût de récolte en fonction de la surface (Figure 40). 
 

Figure 40 : Coût de récolte Vs superficie récoltée annuellement 
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Ce graphe montre que le coût de la récolte manuelle diminue relativement peu avec la 
surface puisque c'est uniquement sur le coût du broyeur que joue cette économie d'échelle. 
De plus, si l'on compte une utilisation maximale de  400 h.an-1 pour un broyeur et 50 h.ha-1, 
on trouve une surface maximum pour un broyeur de 8 ha.  
 
A partir de 8 ha, la tête de récolte de l'ensileuse devient moins chère mais il faudrait sans 
doute attendre 25 - 30 ha à récolter par an pour convaincre un investisseur.  
 
- Stockage  
 
Le coût du stockage est très difficile à estimer. Le cas le plus défavorable se présente si un 
investissement est nécessaire. Le bois peut par exemple être stocké à l'abris sous un hangar 
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ventilé (et donc non fermé sur les côtés). Avec une densité de 150 kgMS.m-3, on peut 
calculer la surface nécessaire selon les dimensions du tas.  
 
Exemple de calcul : un hangar simple de 10 x 20 m de 1 million BEF amorti sur 20 ans avec 
emprunt FIA coûtera de l'ordre de 70 000 BEF.an-1 et pourrait convenir pour stocker 2 ha 
de récolte (200 m3 par ha). 
 
Dans un cas favorable, on peut profiter d'un endroi t bétonné existant dans la ferme ou à 
proximité et fabriquer un silo que l'on peut couvri r ou non à l'aide de tôles. 
L'investissement est dès lors très limité.  
 
En tenant compte de ces coûts de culture, on peut établir une évolution du coût annuel de 
la culture. La Figure 41 reprend cette évolution pour 1 ha théorique. En effet, pour un 
approvisionnement durable d'une filière, la meilleu re solution est de planter un tiers de la 
surface totale par an pendant 3 ans. Le coût total est donc obtenu en multipliant 
simplement les chiffres de la figure 4.3. par le nombre d'hectares.  
 

Figure 41 : Evolution du coût par hectare de la culture du taillis rendu ferme* 
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*Hypothèses : inflation 1,5%, plantation 59500 BEF.ha-1, fertilisation 5000 BEF.ha-1, récolte 35 000 BEF.ha-1, 
stockage 10 000 BEF.ha-1. 
 
En effectuant la somme des coûts sur 20 ans, on obtient une répartition de ces coûts à la 
Figure 42. La récolte représente le poste le plus important suivi par le stockage.  
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Figure 42 : Répartition des coûts du taillis 
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Le coût du bois est un autre paramètre économique clé. On peut l'évaluer par division du 
coût total par la productivité totale. Ainsi si l'o n prend l'hypothèse que le rendement 
annuel est de 2, 6, 8 et ensuite 10 t MS pour le reste de la durée de vie de la plantation, ce 
coût est de 2,88 BEF.kg MS-1. Il est également intéressant d'analyser la sensibilité de ce coût 
(Figure 43). 
 

Figure 43 : Sensibilité du coût du bois vis-à-vis du coût de plantation, récolte et stockage 

 
 
On constate que le coût de plantation n'a que peu d'effet en comparaison du coût de 
récolte. Le coût de stockage est extrêmement important, car il affecte le coût du bois tous 
les ans (alors que la récolte d'un ha ne se réalise que tous les 3 ans). Ainsi on observe que 
la construction d'un hangar qui ne servirait qu'à s tocker le bois rendrait le coût de celui-ci 
prohibitif.  
 
Un autre facteur sujet à débat est la productivité du taillis qui influencera également le 
coût du bois (Figure 44). Dans des conditions normales on peut attendre une rendement 
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de 10 – 12 t MS.ha-1. Toutefois si des parcelles de moins bonne fertilité sont choisies (pH 
très bas, peu de minéraux, ombrage,…), la productivité sera forcément moindre. A 
l'inverse une parcelle irriguée avec de l'eau usée (voir par ailleurs dans ce rapport) aura 
une productivité plus élevée. 
 

Figure 44 : Sensibilité du coût du bois vis-à-vis  

de la productivité moyenne après la première récolte* 
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* on suppose que les autres coûts restent inchangés. Toutefois on peut 
supposer qu'une faible productivité sera associé à un coût de récolte 
moindre ou avec un intervalle de récolte plus grand . 

 
En conclusion, on constate que le coût de la culture dépend assez fortement de la surface 
de celle-ci qui permet des économies substantielles sur les frais de récolte. Avec une 
vingtaine d'hectares récoltés par an et une productivité moyenne, le prix du bois tourne 
autour de 3 BEF.kg MS-1 et peut descendre à 2 BEF.kg MS-1 si la surface ainsi que la 
productivité augmentent un peu, ce qui est plausibl e pour un scénario à moyen terme. 
 
Selon les modèles économiques développés par le CREW dans le cadre du projet TtCR-
Gazel [Dagnelie, 2000], et le modèle ECOP développé par F. Goor dans le cadre du projet 
RECOVER, le coût du bois est repris au Tableau 9.  
 

Tableau 9 : Coût du bois de taillis (BEF) 

Surface (ha) CREW ECOP** 
2,15 3927 5805 
50  1649* 2340 
100 1467 2099*** 

* récolteuse Bender, productivité de 9 tMS/an en pr emière récolte et 12 t ensuite, 
avec une productivité de 10t/an, le coût devient 19 67 BEF/t; avec 8 t/an, 2495 
BEF/t 

** inflation 1,5%, stockage sous hangar, distance de 5 km entre champ et stock, 
productivité de 2,5, 6, 8, 10 et puis 12 t MS.ha-1 

*** dont 1431 pour la production, 57 pour le transport et 612 pour le stockage 
 
On constate donc que le modèle du CREW est plus optimiste quant au coût du bois.  
 
Par ailleurs, les calculs ci-dessus ne tiennent aucun compte des avantages 
environnementaux cités plus haut. Ainsi, on peut im aginer une recette supplémentaire 
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pour l'agriculteur (plantation payée, maintenance d 'un système d'irrigation, recette pour 
l'épuration tertiaire, …) qui contrebalance les charges et finalement rend le bois moins 
cher.  
 
Le coût de remise en état du sol à la fin de la culture du taillis dépend du type de matériel 
utilisé. La destruction de plusieurs hectares en Belgique en 2002 par une déchiqueteuse 
forestière (Figure 45) a coûté 26 500 BEF/ha. 
 

Figure 45 : Déchiqueteuses de souche 

 
 
En Angleterre, le projet ARBRE a signé des contrats avec les agriculteurs pour une période 
de 16 ans. Un subside de 1000 £/an est obtenu dans le cadre du Woodland Grant Scheme 
(dont 2/3 vont au projet ARBRE pour couvrir des fra is de plantation et 1/3 va à 
l'agriculteur). Les taillis peuvent être implantés sur jachère. Le bois est acheté sur pied à 20 
£.t MS-1, avec une avance payée chaque année avant la récolte. Ainsi, on peut assimiler le 
cas anglais à une location de terre dont le montant est la prime jachère plus environ 22 000 
BEF.ha-1 (337 £ x 65 BEF.£-1) la première année et environ 13 000 BEF.ha-1 les années 
suivantes (20 £ x 10 t x 65 BEF) en fonction du rendement obtenu. 
 
En Suède, le prix du bois est très stable, autour de 10 öre/kWh (2,3 BEF/kg MS) rendu à 
l’utilisateur. L’accroissement de la demande est compensé par une mécanisation plus 
performante.  
 
6.2.2. Production de chaleur 
 
Dans le cas ou l'agriculteur transforme son bois en chaleur dans une chaudière pour son 
usage personnel ou pour vendre cette chaleur, il faut tenir compte principalement de 
l'investissement, du prix de vente de la chaleur ou du coût d'opportunité de celle-ci. Le 
prix du combustible substitué par le bois est parti culièrement important. Pour le mazout 
par exemple, la Figure 46 reprend le prix équivalent du bois par rapport au prix du 
mazout.  
 

Figure 46 : Prix mazout/bois 
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On constate qu'un prix du bois compris entre 2 et 5 BEF correspond à un prix du mazout 
inférieur à 10 BEF.l-1, ce qui est favorable.  
 
Toutefois, il faut tenir compte du poste investissement dans la chaudière qui est beaucoup 
plus important pour le bois par rapport au mazout p our plusieurs raisons (combustible 
moins dense nécessitant une chaudière plus grande pour la même puissance, alimentation 
du bois, traitement des fumées, pas d'effet de série important). Ainsi, le coût 
d'investissement a été déterminé en Autriche, pays avec une grande expérience dans les 
chaudières au bois [Lammer] (Figure 47). 
 

Figure 47 : Investissement unitaire dans des petites chaudières bois* 
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*comprenant chaudière, alimentation, système de contrôle, assemblage et connexion 
réseau. 

 
On remarque que le coût de la chaudière diminue sensiblement avec la puissance jusque 
150 kW et que cela aura une influence importante sur la rentabilité puisque 
l'amortissement du matériel est très significatif d ans le coût du chauffage.  
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Plusieurs cas peuvent être considérés : 
 
Cas 1 : Chauffage individuel  
Hypothèses :  

Investissement chaudière à mazout : 100 000 BEF 
Investissement chaudière bois 30 kW : 300 000 BEF [communication orale Lise Lambert, 
AILE, France] 
Amortissement : 10 ans 
Entretien : 10% 
Prix du bois 5 BEF.kg MS-1 
Consommation de mazout : 5000 l.an-1 
Consommation équivalente de bois : 9800 kg MS.an-1. 
On suppose un rendement identique pour les deux chaudières.  

 
On peut comparer le chauffage au mazout et au bois par la formule suivante : 
coût annuel = (Investissement/amortissement + entre tien) + quantité x prix. 
 
La Figure 48 visualise cette comparaison pour un prix variable du mazout. 
 

Figure 48 : Comparaison prix chauffage au bois et au mazout 
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On constate que le système au bois est plus intéressant à partir de 14-15 BEF.l-1 de mazout. 
Il faut remarquer qu'il n'est pas tenu compte de la  main d'œuvre supplémentaire 
nécessaire pour le chauffage au bois (alimentation, décendrage).  
 
Cas 2 : Réseau de chaleur 
 
En Autriche et en Finlande, les agriculteurs sont de plus en plus impliqués dans des 
contrat de fourniture de chaleur. Ils sont responsables de l'alimentation, du 
fonctionnement, de la maintenance et des réparations des chaudières. Le consommateur 
paye une redevance unique pour la connexion selon la puissance et la chaleur sur base 
d'un compteur. Ainsi 48 systèmes de ce type étaient opérationnels en Styrie début 2000, 
pour une puissance de 4300 kW [Lammer]. Dans les calculs économiques, le prix du bois 
est estimé à 5,45 BEF.kg MS-1. Le revenu de la connexion paie la majeure partie de 
l'investissement et l'agriculteur, en plus de vendr e le bois facture ses heures de 
maintenance de la chaudière.  
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Ce genre de montage n'existe pas en Wallonie actuellement et à court terme on peut 
imaginer des projets de démonstration.  
 
6.2.3. Cogénération 
 
La cogénération consiste à produire simultanément de la chaleur et de l'électricité. Le prix 
de l'électricité est donc déterminant dans le calcul de rentabilité. Elle peut être 
autoconsommée et donc remplacer une partie de l'électricité du réseau et sa valeur, qui 
dépend notamment du type de consommateur (particuli er ou entreprise) et du moment de 
la journée, varie de 3 à 6 BEF.kWh-1 pour les particuliers.  
 
L'électricité peut également être délivrée sur le réseau et la rémunération est sujette à des 
changements fréquents suite à la restructuration du secteur électrique avec la libéralisation 
qui tire le prix vers le bas. La rémunération dépend de beaucoup de paramètres comme la 
tension, les heures de production (de pointes, pleines ou creuses), les saisons et des 
coefficients Nc (reflète l'évolution du coût d'acha t des combustibles consommés pour la 
production d'électricité destinée au réseau belge) et Ne (répercute l'évolution des coûts 
d'amortissement et d'exploitation). La Figure 49 donne un exemple.  
 

Figure 49 :  Rémunération de l'électricité selon la recommandation 98/11* 
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* coefficient de mai 1998. 

 
On peut donc s'attendre à l'avenir à une rémunération pour l'électricité de l'ordre de 2 à 
2,5 BEF.kWh-1 pour une cogénération qui produit typiquement 3 à 4000 heures par an. 
 
Un autoproducteur (qui consomme la production d’éle ctricité) doit comparer le revenu de 
l’électricité avec celle qu’il aurait du acheté sur le réseau, à savoir 4 à 5 BEF.kWh-1.  
 
Toutefois, à ce prix de l’électricité s’ajoute la vente des certificats verts (CV) dont le revenu 
doit être calculé (voir chapitre sur ce sujet). Le taux d’économie peut par exemple varier de 
0,5 à 2 et la valeur des CV de 65 à 100 EUR, ce qui combiné donne des valeurs de 32,5 à 200 
EUR/CV, soit 1,3 à 8 BEF/kWh, d’où l’intérêt de bie n étudier un projet avant de le mettre 
en œuvre.  
 
En ce qui concerne la technologie des groupes gazo-électrogènes, l'investissement peut 
être fort variable en fonction des travaux de génie civil nécessaires, de l'automatisation, de 
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l'importance du stockage, de la production d'électr icité synchrone ou asynchrone. Le coût 
peut varier de 80 000 à 120 000 BEF.kWe-1.  
 
Cas 1 : Cogénération à la ferme 
 
- Hypothèses : 

. Unité de conversion de 150 kWe à 100 000 BEF.kW-1 , amortie en 10 ans 

. Fonctionnement 4000 heures par an, soit 600 000 kWh produit par an. 

. Rendement de 1,25 kWh électricité.kg MS-1 autoconsommé et excédent vendu sur réseau 
et 2,5 kWh chaleur.kg MS-1, dont 80% est réellement vendue. 

. Electricité vendue sur le réseau et certificats verts pour un total moyen de 6 BEF.kWh-1 
(forte variation possible, de 5 à 10 BEF/kWh) 

. Chaleur autoconsommée et vendue dans un mini-réseau à 1,36 BEF.kWh-1 (ce qui 
correspond au prix de la chaleur à partir de mazout  à 12 BEF.l-1 avec un rendement de 
90% et sans investissement). 

 
- Coûts : 
. quantité de bois : 600 000/1,25 = 480 000 kg (soit 48 ha avec une productivité de 10 t.ha-1) 
. coût du bois : 480 000 x 3 BEF.kg-1 = 1 440 000 BEF 
. Coût installation : 150 kWe x 100 000 BEF.kW-1/10 ans = 1 500 000 BEF.an-1 
. Frais crédit FIA en année 1 : 3% sur 15 000 000 BEF = 450 000 BEF.an-1 
. Entretien, réparation : 600 000 BEF (soit 1 BEF.kWhe-1) 
. total : 1440 000 + 1 500 000 + 450 000 + 600 000 = 3 990 000 BEF.an-1 
 
- Recettes : 
. électricité : 600 000 kWh x 6 BEF = 3 600 000 BEF 
. chaleur : 480 000 kg bois x 2,5 x 0,8 = 960 000 kWhc à 1,36 BEF = 1 305 600 BEF.an-1 
.Total = 3 600 000 + 1 305 600 = 4 905 600 BEF.an-1 
 
On constate que ce projets génèrent des recettes. Il s'agit toutefois d'un calcul grossier pour 
un investissement conséquent et une analyse financière au cas par cas est nécessaire. Elle 
peut d'ailleurs mener à des conclusions différentes.  
Plusieurs aspects peuvent également influencer favorablement ces chiffres, la prise en 
compte des effets environnementaux, des aides à l’investissement, une taille plus 
importante qui permet éventuellement des économies d’échelle.  
 
 

6.3. Fiscalité et TVA 
 
Un régime d'imposition normal ou forfaitaire peut ê tre appliqué aux agriculteurs. Si 
l'agriculteur se lance dans une activité exclue du régime agricole (production d'énergie par 
exemple), il sera soumis au régime normal pour toute son activité (agricole et non agricole) 
à moins que son chiffre d'affaires annuel ne dépasse pas 225 000 BEF (auquel cas il garde le 
forfait pour l'activité agricole et une franchise d e taxe pour l'autre activité).  
 
Dès lors que l'agriculteur produit lui-même de la c haleur ou de l'électricité, il semble que 
la création d'une société soit la meilleure solution, notamment pour garder le régime 
forfaitaire de l'activité agricole. Dans le cas d'une société, les règles normales à toute 
activité commerciale s'appliquent.  
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Un régime forfaitaire peut logiquement être appliqu é car le TtCR peut être considéré 
comme une culture agricole, assimilé par exemple aux pépinières. Le TtCR pourrait y être 
inclus jusqu'au transport de la biomasse inclus [Dagnelie, 2000]. Le broyage éventuel 
faisant partie des activités de première transformation au sens large. Toutefois, on peut 
considérer que le TtCR est une culture spéciale et il faut alors déclarer les bénéfices en se 
basant sur une estimation des dépenses et recettes spécifiques à cette spéculation. Si la 
filière se développait, on pourrait donc avoir un b arème spécifique pour le TtCR ou tout 
simplement une assimilation au barème existant.  
 
Si toutefois le TtCR est cultivé sur jachère, on pourrait assimiler cette spéculation à celle du 
colza énergétique qui n'est taxé que sur la prime jachère car la rentabilité de la culture est 
très limitée. C'est d'ailleurs cette solution que le ministère des finances à retenue lors d'une 
décision en décembre 2000 [communication orale Mme Leborne, UPA ].  
 
 

6.4. Aides  
 
6.4.1. Introduction 
 
S'agissant d'une nouvelle filière agricole qui doit  encore prouver son intérêt et qui 
comporte aussi un risque pour l'investisseur, il est normal de penser que cette filière doit 
être aidée au début. Il existe toute une série de programmes et de fonds qui pourraient 
intervenir en faveur de la filière taillis – énergi e, qu'il est impossible d'exposer en détail 
dans le cadre de ce rapport.  
 
6.4.2. Développement rural 
 
Le développement rural défini par le règlement euro péen 1257/99 constitue un pilier de la 
Politique Agricole Commune. Les Fonds Structurels Européens (FEOGA – Fonds 
Européens d'Orientation et de Garantie Agricole, FEDER – Fonds Européen de 
Développement Régional, FSE – Fonds Social Européen) sont mobilisés pour ce 
développement rural. Il est impossible de détailler  tous les programmes mais on peut citer 
par exemple les suivants dans lesquels un projet biomasse pourrait trouver sa place [site 
carrefour RW ; Nouvelles, 2000] : 
 

- Objectif n°1 : un financement a été obtenu pour le "Phasing out" 2000-2006 de cet 
objectif 1 en province de Hainaut. L'axe 3 concerne la valorisation du potentiel agricole 
et est soumis au même règles que le PDR (voir ci-dessous).  

- Objectif n°2 rural : il porte sur le reconversion  économique des zones en difficulté 
structurelle et concerne les arrondissements de Dinant, Philippeville, Bastogne, Marche-
en-Famenne et Neufchâteau, ainsi que la commune d'Aubange. Les priorités sont les 
mêmes que celles du Contrat d'Avenir pour la Wallon ie. 

- Plan de développement rural : voir ci-dessous.  
- LEADER + : dans la continuité de Leader I et II, ce programme vise des 

développements locaux avec une forte mobilisation des acteurs locaux, sur tous les 
territoires ruraux.  

- INTERREG III : pour la collaboration transfrontal ière. 
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La carte (Figure 50) reprend les territoires sur lesquels quelques programmes s'appliquent. 
 

Figure 50 : Zones d’intervention des Fonds structurels européens 2000-2006 

 
source : site internet DGA 

 
En ce qui concerne plus particulièrement le Plan de développement rural (PDR) et son 
programme 2000-2006, les états membres ont pu définir leurs priorités et le Gouvernement 
Wallon a adopté un plan, le PDR, approuvé par la Commission européenne le 25 
septembre 2000 [site web DGA].  
 
Le PDR couvre l'entièreté de la Wallonie, à l'exception du Hainaut qui bénéficie du 
programme spécifique de Phasing Out de l'Objectif 1. Il comporte 10 mesures et la filière 
TtCR – énergie pourrait être éligible dans quelques-unes d'entre elles : 
 

- FIA : les investissements qui vise la diversification des activités de l'exploitation 
peuvent être théoriquement pris en compte dans le FIA. On peut donc supposer qu'un 
machine de récolte de taillis par exemple soit acceptée mais c'est moins évident pour 
une chaudière ou un gazogène. L'aide est principalement fournie sous forme de 
subvention – intérêt.  

 
- Agroenvironnement : il existe une série de mesures agri-environnementales qui ont de 

plus en plus de succès auprès des agriculteurs. Le TtCR n'est pas éligible mais une 
demande en ce sens, justifiée par l'impact environnemental globalement favorable du 
taillis, a été soumise à la Région wallonne en collaboration avec la BELBIOM.  

 
- Diversification – pluriactivité – produits de qua lité (mesure 7) : cette mesure vise 

notamment à diversifier les produits et sources de revenus des exploitations et faire 
évoluer l'image de l'agriculture. Les productions à  usage non alimentaire sont 
spécifiquement mentionnées dans les secteurs concernés. L'aide publique est de 40% 
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maximum du coût total éligible et plafonnée à 100 000 EUR sur 3 ans. Les projets 
doivent être présentés sous forme de fiches et font l'objet d'une sélection deux fois par 
an (15 février et 15 septembre).  

 
- Protection de l'environnement en ce qui concerne l'agriculture et la sylviculture et la 

gestion de l'espace naturel (mesure 9) : cette mesure inclus la valorisation des déchets 
bois pour l'énergie. Elle est plus spécialement destinée aux autorités publiques locales 
ou associations agricoles œuvrant en milieu rural. L'intervention publique peut 
représenter 100% du coût éligible. La Fondation Rural de Wallonie gère actuellement un 
programme de développement de chaudières bois dans les communes sur base de cette 
mesure.  

 
Pour information, une place importante a été donnée aux cultures énergétiques dans le 
PDR (Rural Development Regulation). Le plan du mini stère de l'agriculture prévoit 150 
000 à 200 000 ha de TtCR avec un budget de 29 millions £ spécifiquement pour les cultures 
énergétiques [Pitcher, 2000; site www.maff.gov.uk].  
 
Dans le développement rural, la Fondation Rurale de Wallonie joue un rôle clé en 
accompagnant des initiatives locales. Des opérations de développement peuvent être 
décidées par un conseil communal et mener à un programme qui comprend un diagnostic, 
une consultation large de la population, des propos itions et une phase de réalisation 
(conventions d'exécution approuvées par le Gouvernement Wallon).  
 
6.4.3. Autres aides agricoles 
 
Une aide aux Coopératives d'Utilisation de Matériel  Agricole (CUMA) est disponible et 
peut très probablement s'appliquer à des investissements liés à la culture du taillis (une 
récolteuse par exemple) qui est une activité agricole à part entière jusqu'au porte du 
transformateur. Il s'agit d'une subvention intérêt.   
 
Des aides spécifiques aux coopératives de transformation et de commercialisation sont 
disponibles. Elles visent notamment à favoriser l'émergence de nouveaux débouchés. Il 
s'agit également d'une subvention intérêt. 
 
La législation européenne autorise des aides nationales à concurrence de 50% des frais 
d'établissement des cultures pluriannuelles pour la  production de biomasse sur jachère. 
Une demande en ce sens pourrait dès lors être introduite auprès du Ministère de 
l'Agriculture.  
 
La plantation de taillis en bande n'est pas éligible pour la subvention pour la plantation de 
haies (AGW du 9/02/1995) car le nombre d'essences minimum composant la haie doit être 
de 3. De plus l'utilisation d'herbicide est proscri te, ce qui ne facilite pas la réussite d'une 
culture de taillis.  
 
Le taillis n'entrait pas  non plus dans la philosophie générale du boisement des terres 
agricoles (règlement 2080) et plus particulièrement en ce qui concerne les espèces et 
écartements.  
 
6.4.4. Aides aux énergies renouvelables 
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L'électricité renouvelable bénéficiera d'une tarifi cation de plus en plus attrayante avec un 
choix pour le producteur entre un régime d'aide ou de certificats verts. Le taillis pour la 
cogénération serait particulièrement bien placé pour ces derniers (voir plus haut).  
 
Selon les lois d'expansion économique du 30/12/1970 et de réorientation économique du 
04/08/1978, une prime de 15% de l'investissement est octroyée pour les entreprises 
mettant en œuvre des énergies renouvelables. Les entreprises visées sont les PME de max. 
250 personnes avec un chiffre d'affaires inférieur à 40 millions EUR et un total de bilan 
annuel inférieur à 27 millions EUR. Une série de secteurs sont exclus.  
 
Une société peut bénéficier d'une déduction fiscale pour investissement qui varie selon 
l'inflation et la taille de l'entreprise. En 1999, les taux variaient de 13,5% à 25,5%.  
 
Le programme AGEBA (Appel pour la gestion énergétiq ue des bâtiments publics) de la 
Région Wallonne, qui s'appelle désormais "Opération crédit – énergie pour les pouvoirs 
locaux de la Région wallonne", s'adresse à tous les bâtiments publics. Un subside de 30% 
du coût des investissements visant à économiser l'énergie est possible. Le programme est 
géré par la DGTRE. 
 
Le programme ECHOP (Ecoles – Hôpitaux, Subventions aux investissements URE dans les 
bâtiments scolaires et hospitaliers) prévoit une aide de 20% de l'investissement ainsi 
qu'une aide à l'étude préalable sous forme d'une subvention de 50% du coût de l'étude 
plafonnée à 50 000 BEF par organisme. Le programme est géré par la DGTRE.  
 
6.4.5. Externalités 
 
Le taillis comporte des avantages environnementaux par rapport à d'autres ressources en 
bois (protection de l'eau, érosion, paysage, biodiversité) et il importe de valoriser ces 
avantages en termes économiques pour l'agriculteur afin de rendre le bois de taillis 
compétitif. Actuellement, le bois industriel est en  effet moins cher.  
 
Plusieurs principes peuvent être appliqués lorsqu'i l s'agit d'évaluer économiquement des 
impacts bénéfiques apportés par le taillis. Un moyen commun est le principe du désir de 
payer (willingness to pay) pour quelque chose de mi eux, mais la subjectivité est 
importante. Un autre principe consiste à calculer l e coût de la restauration du dommage. 
Néanmoins certains dommages sont irréversibles et l'incertitude est grande. Le coût évité 
émane d'une décision politique de la société qui veut éviter des dommages 
environnementaux par des incitants ou taxes environnementales. Le pollueurs comparera 
le coût d'évitement de sa pollution avec ces incitants ou taxes.  
Le coût de substitution est le coût d'une manière similaire d'atteindre un impact 
environnemental similaire (par exemple investir dan s une épuration tertiaire dans une 
station ou traiter les eaux sur TtCR), à condition que quelqu'un soit prêt à payer plutôt que 
de subir l'impact environnemental [Börjesson, 1999]. 
 
Selon Börjesson, les avantages environnementaux du taillis sont par ordre d'importance au 
point de vue économique les suivants :  

- Traitement des eaux usées (valeur économique de 5,1 US$/GJ) 
- Réduction du lessivage d'azote par des bandes tampons 
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- Traitement des lixiviats de décharge 
- Réduction de l'érosion éolienne 
- Réduction de l'érosion hydraulique 
- Recyclage des boue de station d'épuration 
- Réduction du lessivage du P par des bandes tampons 
- Réduction du lessivage d'azote 
- Réduction des émissions de CO2 (0,61 US$/GJ) 

 
En Wallonie, le paiement des externalités dépendra de la volonté des acteurs impliqués de 
payer pour obtenir l'avantage recherché.  
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